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 « Laissez-moi 48 heures de réflexion… »

À l’issue de la réunion de ce début de rentrée, le promoteur s’interrogeait avec 

l’architecte sur la décision du Conseil d’État annulant, dans son arrêté  

du 21 juillet 2009, la dérogation accordée exceptionnellement depuis 2006 pour  

ne réaliser que 5% d’accessibilité PMR dans les logements temporaires neufs. 

L’arrêté invalidait, en conséquence, le projet d’une résidence destinée  

à 120 jeunes travailleurs implantée au sein d’une opération de renouvellement  

urbain dans la périphérie de Paris. 

Le dossier du permis de construire devait être prochainement déposé.  

Il était donc ajourné.  

Les unités d’hébergement seraient complètement redessinées pour être conformes  

à la réglementation relevant de l’accessibilité à tous. Au cours de l’entretien l’architecte 

avait proposé au promoteur de reprendre le projet sur un dispositif de mutualisation  

de services dans les chambres afin de conserver le nombre des habitants,  

de préserver les indépendances, d’augmenter l’habitabilité des logements et lieux 

collectifs tout en assurant l’accessibilité sur l’ensemble de la résidence.

La réponse du promoteur ne prit que 24 heures.

Elle était accompagnée d’un plan type de micro-logement présentant une cellule  

de 18 m² où se lisait, en filigrane, la juxtaposition de trois carrés de 6 m² :  

1. se laver – 2. cuisiner – 3. dormir. Ensemble parfaitement autonomisé et calibré 

suivant les normes PMR. La bulle vitale, celle dont on pourrait profiter 22 h sur 24 h,  

venait de passer de 12 à 6 m².

 Malgré les difficultés de langage, une jeune fille et deux jeunes garçons conversaient 

dans une résidence étudiante  avec l’architecte qui s’était déplacé à Ljubljana sur  

les traces de Jože Plecnik, illustre architecte Slovène disparu en 1957.  

Ils ne discouraient pas de l’étonnant triple pont de Plecnik, mais de leur appartement 

partagé. Les trois étudiants exposaient comme ils étaient fiers du bâtiment dans lequel  

ils vivaient et comme ils étaient  convaincus du fonctionnement mutualisé dont  

ils disposaient à trois. Soit une superficie de 72 m² où s’articulaient une entrée,  

un vestiaire, un WC séparé, une salle de bain, deux vastes chambres, deux terrasses 

extérieures, une grande cuisine pour manger à trois, quatre ou cinq, équipée d’une large 

ouverture de lumière donnant un rythme inattendu aux façades, particulièrement la nuit. 

Ainsi un maximum de quatre étudiants pouvaient vivre dans un logement de 72 m²  

(4 x 18 m²) comprenant 9 m² de terrasse. La jeune femme était seule dans sa chambre 

de 20 m², les garçons partageaient à deux la même surface. Ils insistaient encore  

pour évoquer l’importance du partage, le bénéfice créé par ces nouveaux usages,  

la possibilité d’accepter ou de refuser, suivant son humeur, la vie communautaire.

La résidence Poljane a été construite en 2006 par les architectes Matija Bevk et  

Vasa J. Perovic. L’université de Ljubljana utilise le terme d’appartements d’étudiants  

pour présenter ce bâtiment intelligent et généreux regroupant 56 unités qui accueillent 

jusqu’à 224 résidents.

De retour à Paris, l’architecte était impatient de se repositionner sur ces sujets  

du partage à condition de toujours privilégier l’indépendance de l’usager, mais  

ce fut peine perdue.

L’échec de la proposition de septembre, auprès du promoteur, fut vite relayé  

par la satisfaction d’être retenu, parmi cinq candidats, pour participer à un concours 

d’idées invitant à une réflexion sur les nouvelles formes d’habiter des jeunes  

« habitats durables et solidaires ». 
ALJT (association gestionnaire) initiateur de la consultation, accompagné par OSICA 

(maitre d’ouvrage social) invitaient les concurrents à proposer de nouveaux dispositifs 

sur le vivre ensemble, le construit, l’économie durable…

L’architecte et son équipe rebondirent sur ce sujet, souvent étudié au sein de l’atelier, 

mais aussi avec les étudiants d’un master d’architecture consacré à l’habitat. 

C’était l’occasion de clarifier un certain nombre d’idées reçues et de systèmes établis 

relatifs aux logements services avec, comme premier centre d’intérêt, l’attention portée 

au jeune usager et non pas au carcan normatif. 

Exercice à réaliser sans innocence et sans complaisance.

Profitant de cette tribune, l’équipe d’architectes décidait de réaliser et éditer,  

en complément au cahier des charges du concours, une publication où seraient réunies  

un certain nombre de réflexions, illustrées par les témoignages d’acteurs sélectionnés 

dans le vaste univers du logement.

En interrogeant les institutionnels, gestionnaires et maîtres d’ouvrages, mais aussi 

des chercheurs, des constructeurs locaux, des majors d’entreprises, la filière bois, un 

expert sur la sécurité, un thermicien engagé, un fiscaliste, un notaire, un organisme 

d’auberges de jeunesse catalan, des développeurs d’hôtels urbains, des industriels  

du mobilier… d’autres encore, l’architecte cherchait une explication raisonnée au refus 

du promoteur.  

Il hésitait entre deux hypothèses : 

– le financement public, prisonnier de la matrice, des normes des constructeurs,  

 des subventions et financements, 

– le financement privé et défiscalisé, assujetti aux influences du marché,  

 des investisseurs ou des particuliers visités par les émissaires de «la vente debout».

Dans les deux cas, il ne comprenait pas le manque de vision des dispositifs actuels. 

L’architecte décida d’inviter le promoteur à l’exposition organisée par l’ALJT au salon 

de l’habitat francilien les 7, 8 et 9 décembre 2010 à Villepinte, de lui présenter 

l’exposition des cinq projets issus du concours d’idées et de lui remettre, contre 

engagement de lecture, le livret intitulé : Le logement « jeune » n’est-il qu’un produit ?

Paris, décembre 2010 

Canal architecture, Patrick Rubin

La leçon de Ljubljana

Paris,  

septembre 2009

Ljubljana,  

fin août 2009

ALJT : gestionnaire, 
Association pour  
le logement de  
jeunes travailleurs

OSICA : bailleur social, 
anciennement Société 
centrale immobilière  
de la Caisse des dépôts
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Le logement « jeune »  
n’est-il qu’un produit ?

Scénario et programme : 
« Un bâtiment pour 120 ans… »

À la rentrée 2010, Libération offrait un titre à la crise 

du logement « jeune » en Île-de-France :  

« Micro-logement, maxi loyer » 1. L’article exhumait 

quelques scandales immobiliers quotidiens :  

des surfaces minuscules, des loyers invraisemblables 

et des preneurs... Ce même jour d’autres étudiants un 

peu plus chanceux se familiarisaient avec leur nouvel 

habitat : les conteneurs au Havre, les modulaires bois 

à Angers et ailleurs, dans les quelques 28 nouvelles 

résidences livrées à la rentrée 2010 2.  

Les objectifs de construction et de réhabilitation du plan 

Anciaux 2007 avancent, mais si cette concertation 

nationale sur la vie et le logement étudiant lancée en 

2003 3, prolongée par l’opération Campus 2008-2012, 

a permis de dresser un état des lieux, des questions 

persistent au-delà des objectifs chiffrés, sur les modes 

d’habiter et la mise en œuvre de ces « programmes 

types ». L’offre spécialisée, naguère exclusivement 

composée de cités ou résidences universitaires s’est 

désormais considérablement diversi�ée. S’y côtoient 

dorénavant une offre publique à caractère social  

et une offre privée plus ou moins luxueuse.  

Mais ce qui est nommé « produit » reste globalement  

le même : une studette solitaire toute équipée, entre 

16 et 23 m2, entre 300 et 600 € de loyer.

L’Europe a vu, ces dernières années 4, muter  

la condition étudiante : augmentation du nombre 

d’étudiants, précarité de leur situation, allongement  

de la durée des études. À Ljubljana, Mendrisio  

ou Copenhague, la résidence étudiante est devenue  

un terrain privilégié de recherche et d’expérimentation 

où se jouent avant tout : la �exibilité des surfaces,  

la mixité programmatique, la mutualisation  

des services et l’optimisation de micro-espaces.  

On assiste également depuis quelques années  

à une diversi�cation assumée de l’offre au sein  

des résidences (x chambres, x studios, x T1 et T1’, x T2, 

espaces de colocation, de service et d’aménité  

en partage avec la ville). L’échelle des unités est plus 

modeste (entre 150 et 300 étudiants), son intégration, 

voire son éclatement dans le contexte urbain  

et l’objectif du développement durable sont autant  

de perspectives qui renouvellent le projet. Mais si  

en France la volonté étatique est indéniable et relayée 

à tous les échelons institutionnels, la mise en œuvre 

reste caduque. Si on peut saluer quelques audaces 

comme les logements intergénérationnels à Lyon  

ou les colocations à projets solidaires proposés  

par les CROUS en partenariat avec l’association  

de la fondation étudiante pour la ville (AFEV)  

à Grenoble, Paris et Toulouse, celles-ci restent 

marginales. Dans un contexte de pénurie foncière,  

les rythmes de construction et de réhabilitation restent 

insuf�sants et la coordination entre les différents 

acteurs (collectivités, universités, rectorats, CNOUS, 

entreprises du bâtiment, bailleurs privés et publics)  

fait souvent défaut à l’expérimentation. À cela 

s’ajoutent une commande calibrée par une 

réglementation  

et une superposition de contraintes juridiques, �scales  

et normatives (PMR, sécurité, incendie, développement 

durable, exploitation) qui ont souvent l’air d’un habit  

de confection bien mal ajusté. 

Du poids des normes aux blocages idéologiques 

publics ou privés, en passant par les incitations 

�scales des réseaux de la « vente debout », l’atelier 

Canal a identi�é quelques verrous qui maintiennent 

le levier du  « logement étudiant » en deçà d’un projet 

d’habitation réellement social, économe et imaginatif. 

Comment alors réinvestir l’habitat pour jeunes actifs 

qui est une nécessité avant d’être un produit ?  

Peut-on imaginer un nouveau système de subvention, 

une nouvelle dé�scalisation, franchir le handicap  

en augmentant l’habitabilité, requali�er un logement 

pour la mobilité et replacer la dimension collective  

au centre de la représentation et de l’usage ? Autant 

de questions que les architectes ont tenté d’éclaircir.

L’observation de cas d’espèces historiques et 

contemporains, la richesse des échanges avec les 

principaux acteurs du sujet ont permis de mesurer  

les contra-dictions, l’écart entre les discours of�ciels  

et of�cieux, entre « ce qui est » et « ce qui pourrait être ». 

sept thèmes permettant de comprendre et de faire 

évoluer la fabrique du logement temporaire ont été 

identi�és. 

1. Le micro-logement conventionné 

2. Rayonnement de l’équipement dans la cité 

3. Typologie des habitants et de leurs espaces 

4. Accessibilité pour tous 

5. Mutualisation et colocation 

6. Paysage des toitures 

7. Construction, énergie, exploitation

Chaque point proposera un état des lieux et reviendra 

sur les commandements d’un programme-type. 

À côté, l’équipe s’efforcera de proposer un programme 

idéalisé, puisqu’il s’agit d’un concours d’idées, mais 

réalisable, où les arguments économiques et sociaux 

seront détaillés.

Nous aurions pu céder à l’urgence, ne pas remettre 

en question le cadre de la production du logement 

jeune, mais l’occasion présente, le parti pris fut 

celui d’interroger les fondamentaux du programme 

(�nancement, gestion, exploitation) et de choisir un 

scénario, une temporalité : « Un bâtiment pour 120 ans » 

permettant d’expérimenter sous un regard renouvelé 

le durable et le solidaire.

Jeunes actifs en mobilité, étudiants, doctorants, 

chercheurs, artistes en résidence, migrants, personnes 

en dif�cultés, seuls ou en couples, professeurs 

émérites cohabitent dans un bâtiment qui a une durée.  

La temporalité choisie permet de décliner les 

partitions possibles pour une nouvelle mixité, au-delà 

des classi�cations traditionnelles « jeunes actifs, vieux 

passifs », « résidence », « campus », « foyer », « auberge ».  

Le sujet de ce concours d’idées invite à présenter  

un « projet idéalisé » intergénérationnel et intersocial ou 

se réinventent des modes de vivre ensemble. L’atelier 

Canal s’est étonné de la revendication étatique  

d’un engagement public parallèlement au développement 

d’outils �scaux favorables à la promotion privée,  

mais également des exigences de confort et  

de liberté alors que la grande majorité des opérateurs 

uniformise l’offre à une surface de 18 m2. Ce discours 

schizophrénique a permis de reposer la question 

du durable et du solidaire. Au-delà des objectifs 

énergétiques de la démarche développement durable 

(et de ses outils d’exploitation) l’agence a choisi  

de revisiter le programme traditionnel à la lumière  

de ces deux adjectifs, en proposant d’associer  

le constructeur dès la conception a�n d’optimiser  

les propositions pour une géométrie d’espaces 

renouvelée en suivant la ligne de l’économie,  

du confort de l’espace individuel et de la redistribution 

de l’espace collectif. Elle démontre que ce parti pris 

spatial (diversité typologique, évolutivité, réversibilité et 

mutualisation) est un argument économique constitutif 

d’une démarche de « développement durable ». 

À l’appui de dispositifs d’accompagnement des options 

énergétiques BBC, d’un nouveau modèle constructif  

et d’un projet de gestion, se décline la vie du bâtiment 

sur 120 ans.

1. www.liberation.fr/societe/01012291182-immobilier-micrologement-
maxi-loyer

2. www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid52954/rentree-2010-28-
nouvelles-residences-13461-logements-livres.html

3. De nombreux mécanismes se mettent parallèlement en place a�n 
d’accompagner cette concertation.  
Le Plan Urbanisme Construction Architecture (PUCA) a notamment 
engagé en 2005 un programme de recherche dédié à cette question 
en lançant la consultation Logement étudiant en France et dans 
l’union européenne (2005-2008) et faisant paraître un certain 
nombre de rapports et publications dont: Bousquet, Luc & Sophie 
Nemoz. En-quête du logement étudiant Synthèse contributive à la 
consultation de recherche sur le logement et la condition étudiante 
en France et dans l’union européenne, PUCA, mars 2007.

4. Cf. Marc Emery, Paul Ardenne, Sophie Nemoz.  
Dernières nouvelles : Architecture et habitat étudiant en Europe.  
PUCA, Antéprima, 2008.
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Les commandements du financement  
et de la gestion
Bâtir un projet intersocial à gestion partagée

Studentialisation
Porosité et lien avec la ville

Des milliers de célibataires 
Pluralité typologique et mixité des habitants

100% normatif
Retour du 5% raisonné : franchir le handicap  
en augmentant l’habitabilité

Blocages idéologique et programmatique
Les bénéfices sociaux et économiques  
d’un quotidien partagé

Toits verrouillés
Toits habités, vers une reconquête  
des espaces collectifs

De difficiles mutations
Durabilité et réversibilité : un bâtiment  
pour 120 ans

7 thématiques :
enquête et convictions

1. Le micro-logement 
 conventionné

2. Rayonnement  
 de l’équipement  
 dans la cité

3. Typologie  
 des habitants et  
 de leurs espaces

4. Accessibilité  
 pour tous

5. Mutualisation  
 et colocation

6. Paysage  
 des toitures

7. Construction,  
 énergie, exploitation
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Le micro-logement est spécialisé selon des critères d’âge et/ou sociaux économiques : 

résidence étudiant, senior, médicalisée (EHPAD), foyer de jeunes travailleurs et  

de migrants (ayant récemment fusionné sous l’appellation de résidence sociale).  

L’État et les collectivités, par ses subventions et a�n de faciliter la gestion, demandent 

d’identi�er clairement chacun des programmes en fonction des types d’habitants, 

réduisant ainsi la possibilité de porter un projet en amont.

Le micro-logement conventionné

Les commandements  
du financement et de la gestion

État du marché
Si 37% des étudiants 
français habitent chez leurs 
parents5, plus de la moitié 
ont besoin de se trouver  
un logement. Ce marché  
est aujourd’hui divisé entre le 
CROUS (50%), les résidences 
conventionnées hors CROUS 
(20%) et le privé 30%6.  
Cette offre est très différem-
ment structurée en fonction 
des Académies. À Paris, 
l’offre de résidences privées 
est la plus importante7. 

5. source : Observatoire  
de la vie étudiante,  
La vie étudiante, repères, 
enquête 2007.

6. Jean-Paul Anciaux, 
 rapport sur le logement 

étudiant, remis au Premier 
ministre en janvier 2004. 

7. Anne-Claire Davy.  
Le logement étudiant en 
Île-de-France, IAURIF, 2005.

Les acteurs du marché
Le promoteur est celui qui vend en état futur 
d’achèvement, le bailleur est le propriétaire 
parfois gestionnaire. Le bailleur s’endette  
pour 40 à 50 ans (prêt Caisse des Dépôts). 
Le gestionnaire s’engage de 10 à 15 ans 
renouvelables (contrat de location). Mais  
le bailleur a intérêt à garder le gestionnaire 
sur 50 ans, d’autant que le projet  
est fait sur mesure pour le gestionnaire.  
Le gestionnaire paye une redevance  
au bailleur. Le gestionnaire reçoit la  
redevance de ses locataires (loyer + charges).

Surface type et uniformisation  
de l’offre 
Arrêté du 10 juin 1996 – Normes minimales 
d’habitabilité pour le logement conventionné.

Normes relatives à la sécurité,  
à la salubrité et à l’équipement des logements  
ou des pièces isolées.

Le logement comporte au moins une pièce 
principale et une pièce de service (soit salle 
d’eau, soit cabinet d’aisance), un coin cuisine 
pouvant éventuellement être aménagé dans  
la pièce principale. Un local à usage 
d’habitation ne comportant pas d’équipement 
destiné à faire la cuisine est considéré comme 
une pièce isolée. La surface habitable  
d’un logement est égale ou supérieure à 16 m2, 
celle d’une pièce isolée à 9 m2.

Dispositions communes à l’ensemble des 
logements-foyers neufs ou acquis et améliorés
T1 de 12 à 20 m2

T1’ de 20 à 30 m2

T1bis de 30 à 46 m2

T2 à partir de 46 m2 + 14 m2 par pièce 
supplémentaire

Dispositions particulières aux résidences 
sociales
Les chambres pour une personne, partageant 
l’usage exclusif d’une salle de bains ou  
d’un local destiné au séjour et béné�ciant  
d’un accès direct à cette salle de bains ou  
à ce local, peuvent avoir une surface habitable 
inférieure aux 12 m2 réglementaires. Toutefois, 
la surface habitable de ces chambres doit 
rester supérieure à 9 m2.

Famille 2%
Résidence
universitaire,
foyer 13%

CROUS
23%

Résidences
privées
27%

CIUP
48%

Internat 1%

Location
seul(e)
20%

Location à plusieurs 6%Sous-location, au pair 2%

Propriété personnelle 3%

Parents
37%

Propriété parents 3%

Conventionné
hors CROUS

2%
Location
en couple 11%

Autres 2%

Fait un montage
�nancier, contruit...

Logement

Loue Loue

Paye le loyer
et les charges

Paye une
redevance
et s’engage
pour 12 ans

Rembourse
l'achat
pendant 50 ans

GestionaireBailleurPromoteur

... le vend en état 
 d’achèvement

Étudiant, 
jeune travailleur

Le logement 
Une pièce principale intégrant 
un coin cuisine
+ une pièce d'eau
16 m2 minimum

La pièce isolée 
9 m2 minimum

1
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Financement
Le modèle du logement étudiant conventionné est dé�ni par des systèmes  

de �nancement �xant des normes d’habitabilité : une cellule entre 16 et 18m2.  

La Région Île-de-France impose pour l’attribution de ses subventions 18 m2 pour un T18,  

ces subventions sont revues au moment des élections.

Si le marché du logement étudiant est divisé à part égale entre le public (le CROUS  

et les bailleurs sociaux) et le privé, tous deux se sont lancés dans la quête idéale d’une 

réduction : celle des fonctions du logement familial, le logement étant dans les textes 

(arrêté du 10 juin 1996) doté d’un lit, d’une pièce de services (WC, salle de bains)  

et d’une micro-cuisine. Il est considéré qu’une personne seule a les mêmes attentes  

de confort et de services qu’une famille. Ce micro-logement doit permettre à l’individu 

de se laver, manger, dormir et travailler dans un même espace. Dans le privé,  

le principe de la loi Scellier rend la mutualisation et l’expérimentation quasi 

impossibles et participe à la surproduction de studettes au détriment d’autres modes 

d’habiter (colocation, mutualisation des services). L’essentiel de l’offre c’est la studette 

vendue avec le dispositif Scellier entre 90 000 et 120 000 €, le plafond d’investissement  

est bloqué à 300 000 €.

Au-delà de cette uniformisation spatiale, on constate une tendance à la segmentation 

des publics, les projets mixtes les plus fréquents réunissent essentiellement des 

étudiants et des jeunes travailleurs (JT) comme la résidence in�rmière, pour étudiants 

et JT, en cours de réalisation sur l’ancienne friche Saint-Gobain à Montreuil.  

C’est un montage �nancier courant, les �nancements PLS, PLUS (étudiants) et PLAI 

(JT) ont été associés. L’introduction d’autres publics est plus rare. Citons le groupe 

Immobilière 3F qui a réalisé avec l’ALJT dans le cadre d’une réhabilitation sur l’Île Saint-

Denis un établissement associant des personnes âgées (EHPA) au R+1 et des jeunes 

travailleurs au R+2, les cages d’escaliers sont distinctes. Si la mixité résidentielle 

existe, elle est généralement peu défendue par les bailleurs car elle représente  

de nom-breuses dif�cultés non seulement du point de vue du montage �nancier mais 

aussi de la gestion. Dans le privé quelques rares promoteurs et gestionnaires de résidences 

étudiantes ont développé la mixité des populations (comme Nexity-Georges V à Grenoble). 

« Il n’y a eu aucune possibilité de faire évoluer la programmation, 
elle est bouclée avant qu’on commence. Les architectes doivent 
reconquérir la programmation On a des programmes anti-
économiques et anti-sociaux. C’est un argument qui porte de dire 
que c’est anti-économique. Tout est réduit à la fonction dormir. 
L’hébergement pose d’autres questions. C’est une communauté  
à laquelle on refuse une représentation, les jeunes disent  
« c’est sordide ». Il n’y a aucun lieu de médiation, ce sont des 
Formules 1, des casernes. Il y a des financements, des gestionnaires, 
mais pas de projet. » Eva Samuel, architecte

« Les gens expriment un besoin et on leur répond par un programme 
type. Ce programme ne répond pas au besoin, mais, en revanche,  
il respecte les règlements et ne bouscule pas les lignes budgétaires. » 
Patrick Bouchain, architecte 

Financement privé
Basé sur la dé�scalisation (la loi Malraux 
votée en 1962 pour la réhabilitation puis 
complétée en 1985, la loi Quilès-Méhaignerie 
promulguée en 1984 pour le neuf, puis la loi 
Périssol en 1996, jusqu’à son remplacement 
par le dispositif Besson puis de Robien, 
puis Scellier…). Ces mesures ont favorisé 
l’investissement de nombreux promoteurs 
privés et groupes immobiliers 

et le développement de résidences privées 
étudiantes, dites « résidences services »  
(Les Lauréades, les Studiantes, les Estudiales…). 
Les placements sont ceux de particuliers  
via la vente en réseau (par les banques)  
ou vente debout (vente à domicile), ils peuvent 
également provenir de SCPI (société civile de 
placement immobilier) ou de SCI (société civile 
immobilière). 

Prêt d’argent
par un contrat 
conventionné

Peut béné�cier 
d'une aide

pour le logement

Subventions
�nancière 
ou foncière

Financent

Achète avec 
le �nancement

et le fond propre

Collectivités Bailleur Logement

Loue Loue
PLUS
PLS
PLA-I

APL

GestionaireCaisse des dépôts 
et des consignations...

Étudiant...

Créé par l'État 
pour développer 
le logement social

Peut béné�cier 
d'une aide

pour le logementAchètent et s'engagent
à louer pour

une durée de 9 ans
Propose un bien

inférieur à 300000€

Bailleurs
particuliers

Vente debout :
banque, promoteur

LoueLouent

Logement Gestionaire Étudiant...

LOI
SCELLIER ALS

Financement public
Fonds propres des bailleurs (patrimoine), 
subventions (État, région, département, ville), 
foncier à coût préférentiel et prêts. Les prêts 
pour le logement conventionné sont contractés 
auprès de la Caisse des Dépôts, le Crédit 

Foncier ou la Caisse d’Epargne) : PLS (prêts 
locatifs sociaux), PLUS (prêts locatifs à usage 
social), PLAI (prêt locatif aidé d’intégration). 
Ces prêts �xent des plafonds de loyers  
(et donc de revenus des locataires). 

Aide au logement
Allocation de logement / Code de la sécurité 
sociale, articles L542-1 à L542-7, article R831-11, 
articles D542-1 à D542-1.9 Décret 2002-120  
du 30 Janvier 2002

APL (Aide personnalisée au logement) 
pour des logements conventionnés, donc 
d’un minimum de 16m2. La majorité des 
logements conventionnés locatifs est gérée 
par des organismes HLM. Par ailleurs,  
les résidences CROUS les plus récentes  
sont conventionnées.

ALS (Allocation de logement à caractère social) 
ne peut être versée que si le logement  
n’est pas conventionné. L’ALS est accordée 
aux personnes ne béné�ciant ni de l’APL, ni de 
l’ALF (allocation de logement familiale). Il peut 
s’agir d’une chambre en foyer ou en résidence 
service, d’un studio, d’un appartement,  
d’une maison. Conditions suivantes :  
être locataire d’un logement répondant  
à des normes minimales de super�cie (9 m2  
au minimum si vous êtes seul, 16 m2 pour  
un couple, 7 m2 par occupant supplémentaire)  
et de confort (une arrivée d’eau potable,  
un moyen de chauffage, un évier et un WC).

8. Conseil régional, CR 30-05

La vente debout : Loi Scellier  
Amendement Censi-Bouvard
Bulletin Officiel des impôts n° 6 du 13 janvier 2010 – Instruction du 29 décembre 2009  
Impôt sur le revenu – Réduction d’impôt en faveur des investissements immobiliers  
réalisés dans le secteur de la location meublée non professionnelle. 

La loi de �nance recti�cative pour 2009 avait 
instauré une réduction d’impôts pour les 
investissements en LMNP en résidence service 
étudiant, résidence de tourisme classée, 
résidence seniors (béné�ciant de l’agrément 
qualité) et résidence médicalisée (EHPAD).

Synthèse du cadre fiscal LMNP  
Scellier ou loi Censi Bouvard
– Achat d’un bien immobilier en résidence 

de tourisme, étudiant, affaire, senior ou 
médicalisée, con�é en location par bail 
commercial pendant minimum neuf ans  
à une société de gestion.

– Économie de la TVA sur le prix d’acquisition 
(19.6% dans le neuf).

– Réduction d’impôt de 25% du montant 
investi sur neuf ans (plafonnée à 75 000 €) 
pour un investissement dans le neuf en 
résidence de tourisme, étudiant ou senior 
avec engagement de location de neuf ans.

– Loyer garanti quelque soit le taux 
d’occupation du bien sans les soucis  
et frais liés à la gestion.

Application du 1er janvier 2011  
au 31 décembre 2012
À partir du 1er janvier 2011, la réduction 
d’impôts Scellier amendement Censi-Bouvard 
passe à 20% et ceci jusqu’en 2012.  
La dé�scalisation prend �n au 31 décembre 
2012.
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« On arrive environ à un découpage 6 m2 /6 m2 /6 m2 (salle de 
bain, cuisine, dormir/travailler), c’est ce qui fonctionne le mieux. 
Pourquoi ? Parce qu’un logement c’est : un lit, une salle de bain  
et une cuisine, et le financement accompagne cette « obligation ».  
Cela explique le pourquoi du 18 m2, on n’est pas capable d’expliquer 
et de défendre le plan de la résidence étudiante de Ljubljana.»  

Pierre Grange, sous-directeur RIVP

« Même si on supprimait les incitations fiscales, il y aurait encore des 
investisseurs. Les taux d’intérêt sont tellement bas que le rendement 
d’un logement étudiant même s’il est faible (3, 4%) est toujours 
supérieur à la vente. Si on décidait de sortir des produits mutualisés  
à deux ou trois chambres, ce serait des produits chers pour  
une population d’investisseurs qui ont des revenus importants avec  
plus d’impôts. Aujourd’hui l’industrie de la défiscalisation ne sait 
pas bien toucher ces gens-là. Ces investisseurs à plus grosse capacité 
d’épargne sont captés par d’autres réseaux qui leur proposent 
d’autres produits. » Bernard Bensaid, président directeur général de Direct Gestion

« Entre les subventions qui dépendent de la localisation et les attentes 
du bailleur et du gestionnaire, le montage financier d’une résidence 
est toujours un cas particulier. » Jean-François Léopold, directeur de projets à Sodearif

« Dans chaque pays la législation est différente (surface, sécurité 
incendie...), nous sommes très flexibles. Dans notre expérience,  
la France, Paris est le plus difficile d’un point de vue normatif,  
c’est épouvantable » Clara Puig, responsable développement à Equity point

Gestion
Cette segmentation des habitants facilite également la gestion qui est spécialisée 

par secteur, chacun ayant des offres de services bien spéci�ques. Notons que dans le 

logement social familial, il n’y a pas de gestionnaire (relation de l’habitant directement 

avec le bailleur social), le logement social semble encore plus dif�cile à mixer  

avec ce type de résidence. Quelques exemples originaux de cogestion existent dans  

le logement temporaire, ils re�ètent la volonté et l’engagement d’acteurs (souvent  

des associations), c’est le cas du CROUS qui délègue dans un certain nombre de villes, 

une partie de la gestion à l’AFEV, citons encore l’expérience de l’ALJT dans le montage 

de projets hybrides comme à Rosny et Bondy ou l’association Aurore gère plusieurs 

chambres.

D’un point de vue du gestionnaire, l’uniformité de l’offre, qui se résume généralement 

à un même type d’espace (la studette meublée) pour une catégorie d’habitants (jeunes 

actifs, étudiants, etc), est légitimée par une volonté de faciliter la gestion et  

de maîtriser les coûts. Aujourd’hui si les normes (PMR, incendie, développement durable) 

accentuent les coûts de production et d’exploitation, il faut également considérer  

les conséquences des façons d’habiter (individualisation des services : une kitchenette  

et une salle de bains par chambre). Mais est-ce aux outils de �nancement et de gestion 

de dé�nir la manière d’habiter ? La mixité et le partage des services ne pourraient-ils pas  

participer à une économie et à une exploitation durable ?

« Comment agit-on aujourd’hui sur les coûts de production et 
d’exploitation ? Il faut revenir à la réalité, en questionnant à la fois : 
1. l’industrialisation et le procédé constructif, 2. les dispositifs  
et les outils de la gestion énergétique pour les exploitants et  
3. questionner de nouvelles façons d’habiter. »  
Responsable d’une association gestionnaire de logement étudiant et jeune travailleur
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S’il faut se mé�er de l’idéologie bienveillante véhiculée par le terme intersocial, 

l’expérimentation d’un programme mixte ne se réduira pas à l’interrogation 

sociologique et spatiale de ces cohabitations, mais s’appliquera à proposer  

des économies de moyens, des outils et des formules de gestion partagée pour  

les exploitants. Le présupposé est le suivant : le logement « étudiant » n’existe pas  

dans la mesure où de plus en plus d’étudiants travaillent et de travailleurs étudient.

« La première chose à faire c’est de déclasser le logement de toutes 
ces typologies. Les logements PLI, PLA qui sont dans des ZUP, ZAP. 
Je suis de plus en plus contre le fait de dire qu’il faut des logements 
étudiants, personnes âgées, tout ça associé à des classifications de 
financement. Faire un concours logement étudiant, je ne comprends 
pas ce que ça veut dire, c’est un truc qu’on a inventé. Posons nous 
plutôt la question de savoir ce qu’est un logement. C’est un lieu 
capable où l’on a des garanties de facilité, des espaces partagés. » 
Frédéric Druot, architecte urbaniste

« Faciliter et sécuriser par un encadrement juridique approprié 
le développement du logement intergénérationnel y compris 
dans le parc social. Il faut bâtir une charte nationale du logement 
intergénérationnel, prévoir plusieurs scénarii d’échanges étudiants-
personnes âgées » Rapport Anciaux 2008.

«Il n’y a pas de définition idéale de la résidence étudiante.»
Denis Thélot, architecte, membre de la Commission centrale de sécurité

Adapter le financement au projet
Sur une durée de 120 ans, le bâtiment pourrait accueillir de jeunes actifs en mobilité, 

étudiants, des doctorants, des chercheurs, des artistes en résidence, des migrants,  

des personnes en dif�cultés, seuls ou en couples, des professeurs émérites…  

Voici les possibles habitants de notre �ction immobilière « intersociale et intergéné-

rationnelle ». À chaque étage, il y aurait plusieurs types de logements, chacun  

offrant une habitabilité maximale, des espaces pour l’intimité, le repos et le travail,  

et des espaces collectifs réservés : cuisines, salons, laveries... 

Pour le �nancement public, la grille du �nancement devrait s’assouplir et s’adapter  

au programme au lieu de le dicter. Ces arguments peuvent être pris en considération  

et expérimentés (en associant le ou les gestionnaires en amont) puisque  

les décisions politiques sont évolutives.

Les actuels critères d’attribution de subvention de la Région IDF sont fondés sur des 

délibérations de 2005. Il existe deux délibérations : logement étudiants (CR30-05) et 

résidence sociale JT (CR 60-05). Mais avec le nouvel exécutif, la refonte des critères est 

envisageable. La mixité deviendrait ainsi possible et «�nançable», à condition d’étudier 

attentivement la question de la répartition par étage, des accès différenciés et  

de la gestion. Il est souhaitable d’ouvrir les �nancements, ils devraient avoir vertu  

à unir plutôt qu’à diviser et catégoriser les publics.

Mentionnons également le système de la coopérative. Propriétaires de parts sociales, 

les coopérateurs en souscrivent un certain nombre et béné�cient en échange du droit 

de participer aux décisions de gestion de la coopérative. Ils élisent les personnes 

qui gèrent la coopérative au quotidien, s’organisent pour la gestion et l’entretien des 

espaces communs. Comme dans toutes les coopératives, le capital social des sociétés 

coopératives d’intérêt collectif (SCIC)9, est composé de parts initialement apportées  

par les créateurs de la coopérative qui s’associent. Ils sont copropriétaires de  

la société coopérative. En évitant les intermédiaires, en mutualisant certains espaces 

et moyens, les coopératives permettent de proposer des loyers inférieurs à ceux du 

marché. Ces coopératives mettent en place des outils juridiques (appel à candidature 

pour créer des coopératives, loi régionale en leur faveur), �nanciers (création de SEM, 

SCIC, outils sociaux, ONG, association pour la gestion et la maîtrise d’œuvre sociale des 

projets) et outils fonciers et immobiliers (plans locaux d’affectation des sols, réserves 

foncières, recyclage du patrimoine immobilier). La loi du 17 juillet 2001 a créé  

la Société coopérative d’intérêt collectif, la SCIC en référence aux Coopératives sociales 

italiennes qui existent depuis 1991. Elle a été conçue pour permettre de structurer 

des offres de services nécessitant, pour leur mise en œuvre et pour leur gestion, la 

conjonction de différents partenaires privés et éventuellement publics. Elle est dé�nie 

légalement comme une société coopérative, constituée sous forme de SA ou de SARL  

à capital variable, dont l’objet est «la production et la fourniture de biens et de services 

présentant un caractère d’utilité sociale».

 Pour le �nancement privé, il faudrait sensibiliser des investisseurs à ces questions 

(mixité, intergénérationnel) et proposer une nouvelle dé�scalisation, les décisions 

juridiques et les lois se superposent, un amendement vient en remplacer un autre.  

Que faire après la loi Scellier ? La dé�scalisation durable et solidaire est une piste. 

« Je pense qu’on peut séduire des investisseurs avec des produits 
mutualisés et plus expérimentaux à condition d’avoir  
des arguments sociaux et de développement durable et d’obtenir  
des rentabilités plus fortes. C’est possible, par exemple si vous dites 
aux investisseurs : pas de studettes, moins d’avantages fiscaux mais 
vous aurez plus de rentabilité (6,7%). Aujourd’hui il y a les fonds 
d’investissements étrangers, les caisses de retraites, etc.  
Et forcément avec la mutualisation, les taux de production sont plus 
faibles, donc la rentabilité est plus forte. On y viendra. » 
Bernard Bensaid, président directeur général de Direct Gestion

« Il faut inventer une nouvelle défiscalisation si vous achètez  
un logement qui répond à un projet de location social et solidaire  
qui va dans le sens de l’intérêt général. » Patrick Bouchain, architecte

Le micro-logement conventionné

Bâtir un projet intersocial 
à gestion partagée1

9. www.scic.coop
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La cogestion ?
« La mixité est une belle idée, mais il faut avant tout construire  
les modalités de sa gestion. »  

Fabienne Saint-Cric, chef de projet à la sous-direction de la construction de la SIEMP

« Tout est possible et l’intersocial est bien sûr une solution d’avenir 
qui permet à tous de sortir des ghettos, mais on ne doit pas simplifier 
la question de la gestion, l’accompagnement social pour certains 
habitants est indispensable. Il est très important que le gestionnaire 
soit associé dès le départ et que le rôle de chacun soit déterminé. »  
Eric Pliez, président et directeur de l’association Aurore

Il faut fabriquer les outils de gestion pour cette cohabitation, le principal souci  

du bailleur étant la �abilité du gestionnaire (cf. 12 ans par rapport à 50 ans). 

Poursuivons la �ction en imaginant que l’ALJT soit le gestionnaire principal et puisse 

con�er 10 unités de vie à Aurore pour l’accompagnement social de ses résidents  

et 10 à l’AFEV pour la gestion de colocations à projet solidaire.

 Formule 1  Propriétaire (OSICA) + locataire principal (ALJT) et sous-locataire (Aurore, AFEV) 

 Formule 2  Groupement de coopération ALJT, Aurore, AFEV sont co-propriétaire et co-gestionnaire.

« Il faut rénover les pratiques, la demande des jeunes,  
ce n’est pas l’encadrement ». Nicolas Delesque, secrétaire général de l’AFEV

Au-delà de savoir comment les gestionnaires peuvent relayer en toute sécurité une 

partie de la gestion à d’autres gestionnaires, se pose la question de l’implication 

des habitants. Rappelons que les résidents de l’ALJT s’investissent et élisent leurs 

représentants au sein du Conseil de la Vie Sociale, participent et sont moteurs  

d’un grand nombre d’activités au sein de la résidence. Les premières lignes du rapport 

d’activité 2009 AJLT insistent sur la « la crise », « la précarité », « l’emploi » et sur la 

nécessité de « renforcer l’accompagnement des résidents dans un contexte de crise ». 

Peut-on introduire une économie de la quotidienneté dans le dispositif ? L’ALJT mise 

sur la diversi�cation des services, notamment avec des ateliers emploi, santé, budget. 

Comment les résidents peuvent-ils être associés à la gestion, prendre part à la vie  

de la résidence (échange de services, garderie, aide scolaire, autogestion du jardin 

collectif et des locaux, etc) ?

Notons que la cogestion est expérimentée avec succès à Louvain la Neuve depuis  

sa création. Citons également la Résidence Universitaire d’Antony.

« Il n’est d’ailleurs pas impossible, vu les perspectives 
démographiques, que les résidences étudiantes d’aujourd’hui  
soient recyclées demain en résidences partagées et autogérées  
de personnes âgées. »
Xavier Berthet, chargé d’études pour un groupement de consultants en accessibilité pour tous

« Ici (Résidence universitaire Jean Zay), la cogestion était très bien 
pratiquée par les habitants, avec la gestion des groupes d’étude,  
du sport et du culturel. Il y avait un ciné-club qui fonctionnait de façon 
tonitruante, c’était extraordinaire. Le ciné-club était subventionné,  
il y avait un budget culturel, sportif, universitaire. Ici il n’y a pas  
eu de bouleversements structurels en mai 1968 et juillet 1968,  
la RUA a continué de fonctionner comme avant avec ses assemblées 
générales régulières. » Pierre Aioutz, architecte et ancien résident de la RUA, de 1965 à 1972

Le principe de la coopérative et de l’autogestion est exploité avec succès en Italie.  

Les coopératives italiennes d’auto-récupération résidentielle et d’autoconstruction  

sont une voie du « logement abordable », citons El Dado coopérative d’habitants  

à Turin mélangeant des familles de Rom et des étudiants d’un master associés  

au projet construction avec l’association Architecttura delle Convivenze en charge  

de la maîtrise d’œuvre. Cette unité propose des chambres doubles, T1, T2, T3, T4  

avec sanitaires communs et cuisines collectives, locaux associatifs.  

Au Portugal ce sont les Respublicas de la ville de Coïmbra, maisons étudiantes 

autogérées qui font preuve de la réussite de cette gestion. Huit cents étudiants  

sont logés dans ce qui est aujourd’hui propriété de l’université.  

À Genève, La Ciguë est une coopérative de logement pour les personnes en formation, 

sans but lucratif, autogérée et indépendante créée en 1986. Cette coopérative a pour  

but de développer la colocation. Ce sont les habitants de l’appartement où une chambre  

se libère qui choisissent leur nouveau colocataire. La Maison de Montbrillant est la 

première construction engagée par la coopérative avec l’Atelier Oleg Calame architecte.  

Il s’agit d’une réhabilitation d’Atelier 89 achevée en 1997 (Prix Interrassar 2001).

La Maison de Montbrillant, 
1997, 32 chambres,  
8 appartements.
Maîtrise d’ouvrage :  
Atelier Oleg Calame 
architecte.

Cuisine d’une colocation.

1. Entrée
2. Séjour
3. Cuisine
4. Chambre
5. Salle de bain
6. WC

7. Coursive

 Proposition 
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« J’y suis restée six mois en première année, c’est bien pour 
rencontrer des gens et faire la fête, c’est un genre de tremplin 
lorsqu’on vient d’ailleurs, un bon moyen d’acquérir les premiers 
repères de la vie, mais c’est un peu fatiguant cet esprit « colonie 
de vacances » loin du centre ville qui en fait nous coupe de la 
civilisation pour nous enfermer dans un immense internat (lubrique 
et dégueulasse). Il y a beaucoup de jeunes étudiants, souvent ceux 
qui ont le moins d’argent, ensuite j’ai pris une colocation en ville,  
là où il y a de vrais gens, avec quatre autres étudiants rencontrés  
à la fac. » Roxane Rastrelli, ancienne résidente de la cité universitaire Matisse, Nîmes

Sur le modèle du monastère, les quadrangles fermés d’Oxford ou de Cambridge offrent 

un système enclos pour l’étude : la cour centrale est cadrée d’unités comprenant  

de petites chambres et des espaces collectifs. Cette architecture collégiale s’exportera 

aux États-Unis. À la �n du XIXe siècle, partout émerge une perception nouvelle  

de ce que devrait être une Université et son rapport à la communauté extérieure. 

Ce sera une spéci�cité des campus américains : des ensembles de bâtiments 

indépendants, élevés plus librement sur un site ; le campus américain se situe au cœur 

du système culturel. En France, la Cité internationale de Paris construite entre 1923  

et 1969 illustre cette tendance. Alors que s’opèrent les effets de la massi�cation  

de l’enseignement, les étudiants se constituent comme un groupe social à part 

entière, c’est la studentialisation, en témoignent les ouvrages : Les étudiants (Gaudez, 

1961), Les héritiers (Bourdieu & Passeron, 1964), De la misère en milieu étudiant... 

(IS, 1966). Dans les années 50-60, sous l’impulsion du CNOUS (1955), les cités 

universitaires sont des complexes de 300 à 1500 unités majoritairement construits à 

la périphérie des villes. Les programmes mis au point dans les années 1960, dans les 

divers pays d’Europe, montrent que les maîtres d’ouvrages de l’époque privilégiaient 

une association de chambres et des services collectifs à des petits appartements 

indépendants munis de toutes les commodités. L’argument est d’abord économique : 

le modèle du grand ensemble semble le plus opérationnel pour la réduction du coût de 

construction et la quantité de logements produits. A�n d’accompagner la construction 

de nouvelles universités et le déplacement des lieux d’enseignements à l’extérieur  

des centres-villes, ces grands ensembles réunissent sur un site unique les logements, 

un restaurant et des installations universitaires modernes. La Cité universitaire  

Jean Zay construite à Antony par Eugène Beaudouin en 1955 propose des équipements 

collectifs uniques en Europe : une bibliothèque, une salle de spectacle, un complexe 

sportif, des salles de travail animées par les Groupes d’Études, un restaurant, deux 

crèches, un centre médical et une école maternelle. Nombre de ces résidences portent 

les marques constructives de l’époque : loger vite beaucoup d’étudiants, en suivant  

un programme type et des prix plafonnés. Au milieu étudiant, à la condition étudiante, 

on invente un mode d’habiter que ses locataires ne manqueront pas de critiquer. 

La non-mixité de la résidence universitaire de Nanterre sera l’un des événements 

déclencheurs du printemps 1968.

« La vie des étudiants en masse isolée n’est pas un système recom-
mandable, et il vaut mieux que l’étudiant entre dans le contexte 
social, plutôt que d’entretenir dans cette espèce de vase clos,  
cette atmosphère artificielle (…). Il est un citoyen comme les autres 
et pourquoi n’aurait-il pas les mêmes conditions de vie que les 
citoyens de son âge ? » Pierre Grapin, doyen de la faculté de lettre de Nanterre, 26 mars 1968

« Aujourd’hui on trouve peut-être ça terrible, mais il faut remettre  
les choses dans leurs contextes, les étudiants manquaient cruellement 
de logement. Dans Paris, ils étaient condamnés aux chambres de 
bonne, sans eau courante et toilettes sur le palier. Mon frère, étudiant 
entre 1958 et 1962, vivait dans des conditions du XIXe siècle ! Alors 
ici, vous imaginez en termes d’offre de services : quelle modernité !  
À l’époque les regards étaient partagés, certains trouvaient ça génial 
et impeccable, d’autres étaient traumatisés par le gigantisme.  
La longueur des couloirs en obsédait beaucoup. On en parlait  
dans les assemblées générales, il y en avait qui pétaient les plombs. »  

Pierre Aioutz, architecte et ancien résident de la RUA, de 1965 à 1972

Rayonnement de l’équipement dans la cité

« Studentialisation »2

Résidence Universitaire 
d’Antony (RUA),  
Eugène Beaudouin,  
architecte (1955)  
2000 unités :  
1 580 chambres individuelles 
et 490 appartements.

RUA, bâtiment A,
photo d’Yvon Meutrel,  
2006.

10. Christian Queffelec, (Dir.). 
Le logement étudiant regard 
critique et vision d’avenir. 
Rapport du CROUS-CNOUS, Avril 
2006.
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En 1968, suite aux évènements de Nanterre, une circulaire recommande de ne pas 

dépasser 300 chambres par site et de favoriser le logement plus diffus des étudiants, 

en recourant notamment aux réservations dans les HLM. À partir du début des années 

1980 l’offre privée se développe, favorisée par les dispositifs de dé�scalisation. 

On remarquera le télescopage de cette incitation avec l’interprétation de la loi Malraux 

et son effet pervers qui encouragera le découpage brutal des appartements anciens 

dans le bâti patrimonial diffus des villes historiques (cf. le centre ancien de Bordeaux). 

Le faible coût de location, la gestion facilitée (loyer, charge, services offerts, etc.),  

la proximité du lieu d’enseignement et le caractère communautaire sont les principales 

qualités que les étudiants reconnaissent au modèle de la cité universitaire ou  

de la résidence universitaire ; les principales critiques sont leur gigantisme, la mauvaise 

hygiène et l’entre soi.  

Si le CNOUS constate 10 ans plus tard l’échec de cette formule jugée « trop monumentale 

et isolationniste » (cf. référentiel CROUS 2006 10), relevons les succès de la cogestion et  

le partage des services dans certaines résidences, comme la RUA aujourd’hui menacée 

de démolition.

En France, l’héritage critique de la production intensive de logements étudiants des 

années 1960 est consommé. Aujourd’hui la résidence service présente à une échelle 

moyenne de 150 chambres le même dispositif d’homogénéisation : une catégorie 

d’habitants dans un bâtiment. La « studentialisation » se « résidentialise » : taille humaine, 

services (contrôle d’accès, gardien, salle commune, laverie). Architectes et urbanistes 

poursuivent l’appropriation de ce que doit être un programme de logement étudiant. 

L’architecture se pose parfois comme la garante de l’orchestration du lien social  

de ces unités communautaires. C’est le bâtiment emblème, tels que l’a envisagé  

Steven Holl au MIT à Cambridge, pièce magistrale contenant un auditorium, un réfectoire, 

un café de nuit, un théâtre, des terrasses et plus de 350 unités ou encore Bikuben à 

Copenhague d’AART Architect, la rue se pro�le du pied du bâtiment à la terrasse, créant 

un espace public traversant le bâtiment. Des « Bilbao Universitaire » contractant  

une puissante unité identitaire : des espaces collectifs où l’on a envie de rester  

(un rapport SHAB/SHON le permettant), des services et une gestion ef�cace favorisant 

l’objectif de la cohésion sociale de la micro-société 100% étudiante qui habite entre 

ces murs, mais également une symbolique forte pour la communauté urbaine. 

Steven Holl architect
MIT, Cambridge, USA, 2002.

AART Architect, Bikuben, 
Copenhague, 2006

AART Architect, Bikuben, 
Copenhague, 2006.
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Ceci n’est pas juste un campus
À l’opposé du principe du campus universitaire multifonctionnel, c’est peut-être 

l’Université Catholique de Louvain la Neuve, en Belgique, (tracé de Raymond M. Lemaire 

+ Lucien Kroll architecte, 1972) qui a poussé le plus loin la construction d’un dialogue 

continu entre l’université et la ville. D’un projet de campus à celui d’une ville nouvelle 

piétonne, Louvain la Neuve traduit, au-delà d’une mixité habitante, un concept 

participatif audacieux. N’en reste pas moins un microcosme culturel relativement 

fermé (la catégorie cadre supérieur domine), la mixité sociale doit y faire ses preuves. 

Le modèle du campus ouvert se développe, à l’exemple de l’évolution de la Cité  

universitaire de Paris dont les espaces et l’activité culturelle (théâtre, salle de conférence) 

en font un pôle urbain très attractif. L’ambition des « salons » de chaque maison  

étant de favoriser le rayonnement culturel de chacune au-delà de la seule enceinte  

de la résidence. C’est aussi le cas du campus de Liège et de son musée en plein air 

ouvert à la population depuis 1977. Sur les terrains de l’université se développent des 

espaces, non seulement ouverts, mais en construction partagée, avec et pour la ville 

dont elle fait partie.

Porosité de l’unité « résidence »
L’accroissement de la commande de résidence (privée et publique) dans les années 

1990 a favorisé l’intégration d’unités plus modestes dans la trame serrée des villes.  

La dissociation des fonctions propres au campus « on étudie et on dort ici » pose  

la question de la localisation et des transports, de la relation d’une unité de lieu  

(la résidence étudiante) avec l’université, ainsi qu’avec le tissu dans lequel elle s’inscrit. 

Cet éclatement fait ses preuves à l’exemple des « micro-campus » des architectes 

Lipsky & Rollet, quadrangle ouvert dans le centre ville de Troyes, avec des services 

partagés comme des parkings et un gymnase à proximité de l’université.

Sur un site plus excentré, tel Orsay, la question de la porosité avec l’environnement se 

pose. Quelle est la philosophie du lieu ? Proche de l’université, la localisation du terrain 

au bord de l’Yvette offre un cadre paysager d’exception, la création d’un parc collectif 

ou de jardins partagés sont autant de possibles pour créer des liens avec le territoire 

environnant. Le rayonnement d’un bâtiment c’est d’abord sa capacité à interagir avec 

son environnement et en premier lieu, on l’a vu avec les autres exemples, sa capacité  

à accueillir. 

Sur le site d’Orsay, la grande chance du bâtiment c’est la proximité de l’équipement 

à venir : le projet de conservatoire de musique et de danse qui sera mutualisé entre 

la ville et l’université. La résidence offrira un espace de résonance faisant lien entre 

l’équipement, la ville et l’université. Imaginons des espaces en correspondance :  

une salle en location au rez-de-chaussée pour des cours de théâtre ou de répétition et 

quelques chambres d’accueil pour les solistes en déplacement. Il serait également 

possible de créer un espace spéci�que dont le service serait en partage  

avec la ville : un vidéo-club ou un ciné-club géré par les habitants comme  

à Jean Zay ? Un « salon » comme à la CIUP ? Un restaurant comme  

au Mama Shelter ? Notons à ce titre que le Mama Shelter échappe  

à la dénomination classique d’hôtel pour : « hôtel lieu de vie ».

    Mais l’analyse contextuelle reste ici insuf�sante. Dans ce territoire 

du grand Paris en devenir, nombre de projections urbanistiques 

se dessinent. Si Saclay-Orsay fait le « pari de l’innovation », 

résonnent autant d’incertitudes que d’ambitions dans l’opération 

d’aménagement de ce pôle d’excellence. Le bâtiment ne peut 

pas être projeté comme un objet solitaire. Au-delà de ses qualités 

intrinsèques (à l’image du Mama Shelter) ses interactions  

dans le contexte social, territorial et morphologique en restructuration  

de la communauté d’agglomération du plateau de Saclay seront les clefs 

de son intégration.

« Dans l’hôtellerie, mais aussi pour le logement étudiant, on dit que 
la localisation fait le premier succès. Mama Shelter c’est l’inverse,  
il n’y a aucun site touristique à proximité, il faut marcher 10 minutes 
pour atteindre le métro (mise en place d’un système de scooter,  
de bornes RATP et taxi), mais les gens ne se sentent pas pour autant 
isolés, ça fonctionne et puis le lieu crée un environnement, une unité 
très forte. Le soir une majorité des gens du restaurant ne sont pas  
des clients de l’hôtel, l’ouverture est la véritable clef de ce succès. »  

Serge Trigano, créateur du concept Mama Shelter

Rayonnement de l’équipement dans la cité

Porosité et lien avec la ville2

L’Université Catholique  
de Louvain la neuve, 1972.

Lipsky & Rollet, architectes 
« micro-campus », Troyes, 
2010. 

Salon de la Fondation Suisse, 
Le Corbusier, 1933

Mama Shelter, projet famille Trigano,  
Philippe Starck et Cyril Aouizerate, 2008. 

Chambre de 15 m2 avec salle de bain, toilette 
et micro-espace cuisine (évier, micro-onde  
et plaque chauffante mobile qu’il est possible 
de demander à la direction).

Le restaurant.
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Cette formule du logement célibataire ou cellule, s’origine dans la culture monacale et 

militaire. Elle correspond dans son plus radical schéma architectural à une succession 

de simples pièces réduites au sommeil (monotype) et à des espaces collectifs 

(sanitaire et cuisine). Ce modèle a logé sur un principe identique des cadres  

de la marine ou de l’armée, des travailleurs migrants, des ouvriers, des jeunes �lles 

comme des étudiants avec chaque fois une claire volonté d’encadrement.

L’objectif de discipline et de surveillance apparaît à l’extrême dans La Maison étudiante 

de l’Institut textile de Moscou réalisée en 1929-1931 par l’architecte constructiviste 

russe Ivan Nikolae. Cet ensemble de 2 000 étudiants, proposait dans son plan initial  

un « cabinet de sommeil » pour 2 étudiants (2,7 x 2,3 m) sans fenêtre.  

Si par la suite le règlement s’est assoupli, durant les premières années, la vie 

estudiantine fut réglée sur le mode paramilitaire selon les conseils de l’architecte : 

réveil commun, exercices physiques collectifs, cabinets de sommeil fermés pour la journée, 

casiers individuels pour les effets personnels et vestiaires communs. Nikolaev avait 

même suggéré de diffuser « des produits pour dormir »  dans le système de ventilation. 

Cet emblème de l’architecture constructiviste fut une première fois réhabilité dans  

les années 1960, puis laissé à l’abandon, avant une seconde réhabilitation engagée  

en 2008. Les chambres simples seront agrandies à 11 m2 et les doubles à 17 m2  

avec une salle de bains par chambre. 

Le logement célibataire est aussi celui des travailleurs. Un autre exemple historique  

est la résidence hôtelière Cormontaigne de l’architecte Jean Dubuisson à Thionville 

(1960-1963). Quatre immeubles de même hauteur regroupent 1 200 chambres et  

des services collectifs pour des ouvriers. En France, la Société nationale de construction 

pour les travailleurs algériens (Sonacotral) est créée en 1956, le premier foyer à 

Argenteuil accueille 380 personnes dans des chambres de 4 ou 7 m2 avec des espaces 

communs pour la cuisine et les sanitaires. Si ces trois exemples relèvent de modes  

de gestion bien spéci�ques, le dispositif spatial est identique. Il s’agit à la fois  

de loger et de surveiller, d’individualiser et de socialiser dans un même mouvement. 

C’est le lieu de la « séparation et de l’uniformisation des corps », c’est aussi celui de la 

« reproduction » pour reprendre les mots de Michel Foucault et Pierre Bourdieu. Espace 

individuel fermé et organisation d’un collectif très fort (réfectoire, salle et sanitaires 

communs, etc). Un mode de vie spéci�que pour un groupe spéci�que, c’est aussi pour 

le logement étudiant l’idée de « faire ses humanités ensemble ». Mais l’on remarque 

que malgré l’apparente neutralité spatiale commune à ces différents exemples,  

on trouve rarement des célibataires étudiants, à côté de célibataires migrants, ouvriers 

ou autres catégories créées.

Aujourd’hui le célibataire étudiant a grandi, on réhabilite les chambres et le mobilier, 

plus grands, plus neufs, plus chers, la cellule type entre 16 et 18 m2 s’appelle la 

studette. Quelques efforts sont faits en France pour diversi�er l’offre, mais la studette 

représente plus de 80% du parc immobilier étudiant (une surface pour une catégorie,  

un mode de gestion et de �nancement y répondant). Si beaucoup de projets  

(surtout au Nord de l’Europe) expérimentent le partage des services et une offre 

originale d’espaces collectifs, la pluralité typologique et la mixité des habitants restent 

insuf�samment explorées.

«Les premiers foyers de la Sonacotra, proposaient des chambres 
de 4.5 ou 7.5 m2 et les services en commun. Aujourd’hui Adoma 
individualise les logements pour offrir une unité de vie  
à une personne ou à un couple, c’est une question de confort. 
La réhabilitation des foyers est en cours, ils sont transformés 
en résidences sociales. La mixité étudiants, jeunes travailleurs, 
personnes âgées est une nécessité, mais c’est aujourd’hui un peu une 
utopie dans le sens où ces publics n’ont pas besoin du même suivi,  
il faut être prudent car les outils de gestion sont très différents. » 
demain peut-être les choses seront possibles. » 
Nathalie Vermandé, responsable de programme Adoma

« Le vivre ensemble pose des questions de décalage culturel.  
Nous avons réalisé une résidence étudiante pour une grande école 
avec des sanitaires et cuisines mutualisées, ça marche très bien.  
Ils sont tous dans le même moule, ils ont la même culture,  
il n’y a pas de crainte des uns envers les autres, l’habitus est le même, 
ça fonctionne. » Pierre Grange, sous-directeur RIVP

Typologie des habitants et de leurs espaces

Des milliers de célibataires 3

Jean Dubuisson, Résidence 
Cormontaigne pour ouvriers 
célibataires, Thionville, 1954. 
Cellule de 15m2, entraxe 
2,9m.
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« On est trois dans les chambres, je me sens surveillée, tout le monde 
me connaît et sait ce que je fais, je ne peux pas rentrer après minuit, 
ça rassure ma mère, mais au quotidien c’est un peu triste. » 
Sophie Laclef, étudiante dans le Foyer de la jeune fille, Paris

« Ce qui m’effraie, c’est que ce consensus de socialisation est aussi, 
dans le même temps, un mouvement de ghettoïsation – comme dans 
le bâtiment d’AART  , le Bikuben Student Residence de Copenhague, 
un lieu ouvert et fermé à la fois, mais où tout semble contraint, 
« injonctif gentil », jusqu’aux valeurs affirmées, explicitées,  
de « tolérance », de « respect », d’« empathie », d’« interaction » et  
de « connaissance », des mots écrits en grandes lettres illuminées  
la nuit au sein du bâtiment même, selon un modèle propagandiste – 
comme si c’était au bâtiment de procéder à l’éducation « éthique »  
de notre étudiant. Le problème de ces logements étudiants de type 
« intégratif », à vocation d’intégration sociale, c’est le principe de 
désindividualisation qu’ils consacrent peut-être avec ce sous-entendu :  
l’individualisme, c’est « mal ». Ou celui de l’intégration impérative 
comme salut de la société individualiste. Alors certes, on peut rester 
dans sa bulle, dans sa cellule, mais l’extérieur est autoritaire,  
un instrument de contrôle, même. Autoritaire ? Oui car le bâtiment 
dit à l’étudiant, sans cesse : « Ton destin est de te socialiser » – 
bâtiment infantilisant de fait. 
Est-ce un problème ? Non, tant la distension du lien social, 
aujourd’hui, est à son comble. Oui, si l’on tient compte du désir  
de « TAZ » (« Temporary Autonomy Zone ») qui est très fort chez  
les jeunes adultes. Un consensus donc : le bâtiment doit socialiser, 
alors même que bien des étudiants préféreraient vivre en ville,  
dans un logement tranquille, autonome, plutôt que dans des logements  
étudiants (…). » Paul Ardenne, historien et critique d’art 

Résidence Universitaire
d’Antony, couloir du bâtiment 
A ou l’angoisse d’un vertige 
à l’horizontal.
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L’idée du confort et de la liberté se résume à une uniformisation de surface : 18 m2. 

Or la redistribution de l’espace en deçà ou au-dessus de ces normes d’habitabilités 

peut créer une nouvelle économie et un maintien du confort de l’espace individuel 

tout en permettant une redistribution de l’espace collectif. Ces géométries spatiales 

renouvelées offrent aux étudiants la possibilité de choisir pour une formule d’habitation 

plutôt qu’une autre. La diversité typologique de l’offre et l’introduction d’une mixité des 

habitants sont non seulement soutenues par des arguments sociaux mais également 

économiques et désormais le développement durable.

Mixité des habitants
Sur une durée de 120 ans, le bâtiment pourrait accueillir de jeunes actifs, étudiants, 

doctorants, migrants, personnes en dif�cultés, seuls ou en couples, des retraités.  

Il ne s’agit pas de déterminer des types d’habitants en fonction de l’âge et des catégories 

socioprofessionnelles, mais plutôt de créer un programme ouvert avec des espaces 

différentiables, évolutifs à l’inverse des exemples précédemment cités. À partir de cette 

mixité possible et souhaitée, de l’investissement des habitants, des espaces collectifs 

mis à disposition, pourra émerger une solidarité résidentielle. Sans la commander, elle 

peut être impulsée par quelques principes ou accompagnements qui seront spéci�ques 

à la résidence (cours du soir, service de restauration collective autogéré, jardinage).

« Le logement intergénérationnel permet de faire d’une pierre 
deux coups, en offrant de nouveaux logements tout en permettant 
aux générations de tisser de nouveaux liens. Par exemple, 
dans l’académie de Lyon, le CROUS dispose de 100 logements 
supplémentaires dans 14 résidences pour personnes âgées. » 
www.enseignementsup-recherche.gouv.fr

Pluralité typologique
Pour accueillir une mixité, il faut éviter la reproduction d’une chambre à l’identique  

150 fois et pouvoir proposer une variété d’espaces.

« Nous avons 40 maisons avec des schémas très variables, des chambres  
de 9 m2 sans lavabo, avec lavabo, de 12, 15, 16, 18, 22 m2, des cuisines 
collectives pour 8, 10, pour 30 ou plus, des studios pour les chercheurs, 
des deux pièces, des trois pièces, des colocations. Certains étudiants 
préfèrent une cuisine collective et plus d’espace dans la chambre,  
il faut opter pour des schémas variables et souples au sein d’un 
même bâtiment. On loge des étudiants, des chercheurs de 50 ans 
comme des artistes en mobilité et certaines maisons regroupent plus 
de 20 nationalités, tous n’ont pas les mêmes désirs d’habiter. »  
Marie Hélène Rénier, chargée de projet service patrimoine de la CIUP

Typologie des habitants et de leurs espaces

Pluralité typologique  
et mixité des habitants

Le bâtiment autorise par son mode constructif une réversibilité permanente et offre 

une pluralité spatiale. Il propose des espaces partagés à deux dont une formule 

accessible PMR beaucoup plus spacieuse, il y a des appartements pour 3 (2+1)  

un couple et une personne, ou trois personnes ou seulement deux personnes avec  

une possibilité ponctuelle d’accueillir un visiteur temporaire. Puis des appartements  

pour la colocation à quatre, également adaptable pour l’accueil des familles,  

des chercheurs, des conférenciers. 

3
 Proposition 

Jean-Paul Anciaux soutient une ré�exion sur les surfaces minimums nécessaires  

en constructions neuves et sur les modes de �nancements du logement étudiant 11. 

« Je m’interroge sur l’opportunité d’une révision de ces normes 
(spatiales) à la baisse, afin de mieux répondre aux besoins réels  
du logement étudiant et d’éviter en outre les risques de sous location 
de ces logements individuels. » Jean-Paul Anciaux, rapport Anciaux, 2007

« On peut faire de superbes petites chambres de 15 m2 et même 
moins avec des cuisines et sanitaires mutualisés. Il n’y a pas  
un modèle de logement étudiant. » Pascal Chombart de Lauwe, architecte urbaniste

« Le logement doit être exceptionnel pour tout le monde et après  
la question de la mixité s’organisera en fonction du choisir  
de chacun à s’installer dans une géographie plutôt qu’une autre. 
Choisir des surfaces et des géographies qui soient toutes capables. 
Voilà la nouvelle mixité. » Frédreric Druot, architecte urbaniste
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11. Jean-Paul Anciaux, 
« Développer et encadrer de 
nouveaux mécanismes pour 
diversi�er l’offre. » in Rapport 
Anciaux, février 2008, p.16
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1. Contraintes réglementaires
Tous les bâtiments d’habitation neufs ainsi que les établissements recevant du public  

doivent être 100% accessibles aux personnes à mobilités réduites (PMR) : les personnes  

en fauteuil roulant, les personnes avec un handicap visuel, auditif ou mental, mais 

également les personnes avec une poussette, les femmes enceintes, les personnes 

âgées, les personnes avec un handicap temporaire (plâtre, béquilles,…). 

L’un des arguments pour le 100% était, au-delà d’une volonté de rattraper le retard 

français sur ces questions, de mettre en valeur une disposition qui pro�te à tout le monde, 

et d’attirer l’attention sur le fait que chacun peut devenir handicapé et doit pouvoir rester 

et vieillir dans son appartement. Il a pourtant existé une dérogation à 5%  

pour le logement temporaire neuf, �nalement annulée par l’arrêté du 21 juillet 2009.

Le logement étudiant, c’est un habitat intermédiaire, pas un ERP,  
qui a des caractéristiques propres. Le 5% était prévu dans un arrêté, 
il a un fondement juridique. Mais la correction de l’erreur  
n’a pas été admise. Les acteurs ont fait du forcing pour maintenir  
le texte tel quel. L’erreur a été instrumentalisée.  
Denis Thélot, architecte, membre de la Commission centrale de sécurité

« Il faut se méfier des analyses trop limitatives, voire péjoratives par 
rapport aux principes que l’élan de la loi du 11 février 2005 insuffle 
et que l’on peut voir d’un point de vue beaucoup plus optimiste et 
créatif. Si la loi du 11 février 2005 semble si normative, c’est entre 
autres par la faute de la maîtrise d’œuvre et de la maîtrise d’ouvrage, 
qui n’ont pas su s’intéresser et interpréter la loi de 1975 qui laissait, 
elle, toute l’intelligence de l’interprétation en débat avec les intéressés. 
Si la «construction» avait envisagé dès l’époque des interrogations 
et des réponses intéressantes, 2005 n’existerait pas et l’intelligence 
collective aurait peut-être pris le pas sur l’omnipotence normative. » 
Xavier Berthet, chargé d’études pour un groupement de consultants en accessibilité pour tous

2. Les conséquences du retard français
Suite au retard français sur le sujet, l’opinion considère cette décision comme  

une avancée. Or cette réglementation 100% PMR est souvent perçue comme une prise 

de décisions hâtives ne mesurant pas les effets en termes de coût et d’habitabilité 

(certains soulèvent le poids du lobby). L’argument �nancier n’est pas des moindre : 

quand on rajoute des contraintes à un marché, le prix de l’objet produit par ce marché 

augmente. 

Accessibilité pour tous

100% Normatif
« En France, on réagit toujours à chaud et dans la surenchère.  
On est extrême, on ne mesure pas les conséquences économiques. 
En économie, il y a une règle simple : Quand vous rajoutez  
une contrainte sur le marché, le marché vous fait payer la contrainte. 
C’est la conséquence de la réglementation. On a une flambée  
des coûts des bâtiments réalisés. On se retrouve dans une situation 
de pénurie financière. » Bernard Bensaid, président directeur général de Direct Gestion

« Il faut mesurer les conséquences contre-productives,  
le renchérissement des coûts, le niveau d’exclusion aussi.  
Car on pourrait considérer un autre effet économique et social 
lourd : finalement cette loi exclut plus de gens qu’elle n’intègre 
d’handicapés, on obtient des produits très chers, qui paye ? »  
Responsable d’un office public départemental de logement social

4

Dispositions relatives aux logements destinés  
à l’occupation temporaire ou saisonnière
Arrêté du 1 août 2006 Article 16

Les logements destinés à l’occupation 
temporaire ou saisonnière dont la gestion 
et l’entretien sont organisés et assurés  
de façon permanente doivent présenter  
les caractéristiques d’accessibilité décrites 
aux articles 11 à 15. 

Toutefois, ils peuvent béné�cier d’une 
dérogation dans les conditions �xées au 
deuxième alinéa de l’article R. 111-18-3 du 
code de la construction et de l’habitation, 
dès lors que 5% des logements présentent, 
outre les caractéristiques d’accessibilité 
décrites aux articles 11 à 15, les 
caractéristiques supplémentaires suivantes :
– un cabinet d’aisances doit offrir dès la 

livraison un espace libre d’au moins  
0,80 m x 1,30 m latéralement à  
la cuvette et en dehors du débattement 
de la porte. Ce cabinet est équipé d’une 
barre d’appui permettant le transfert 
d’une personne en fauteuil roulant ;

– une salle d’eau comporte dès la livraison 
une douche accessible équipée de barres 
d’appui ;

– un passage libre est ménagé sous 
un lavabo ainsi que sous l’évier a�n 
de permettre leur utilisation par une 
personne en fauteuil roulant ;

– les appareils de cuisson et leurs 
commandes sont utilisables par une 
personne en fauteuil roulant ;

– chacune des pièces de l’unité de vie 
dispose de volumes de rangement 
accessibles à une personne en fauteuil 
roulant.

À la demande de l’association nationale 
pour l’intégration des personnes 
handicapées moteurs, le Conseil d’État,  
par un arrêt du 21 juillet 2009 a annulé  
ces dispositions permettant des dérogations 
aux règles d’accessibilité prévues  
aux articles R. 111-18-3, R.111-18-7 et  
R.111-19- 6 du code de la construction et  
de l’habitation en tant qu’elles s’appliquent 
aux constructions nouvelles.

Annulé au motif :
– que la loi n’ouvre certaines possibilités 

de dérogation aux règles relatives  
à l’accessibilité des logements  
aux personnes handicapées que pour  
les travaux sur des bâtiments existants

– et que, par conséquent, en permettant 
de telles dérogations des constructions 
neuves, le pouvoir réglementaire  
a permis d’autres dérogations que celles 
dont la loi a admis la possibilité.
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5% pour le logement temporaire
La pertinence du 100% PMR pour le logement familial doit être discutée à part,  

le logement étudiant est considéré comme un habitat intermédiaire qui  

a des caractéristiques propres. À cet effet, une dérogation pour le 5% était prévue  

dans un arrêté, mais elle fut �nalement annulée. Il y a donc un fondement juridique.  

S’il faut que les bâtiments et les parties communes soient 100% accessibles,  

une proportion revue à la baisse du nombre de chambres ou d’appartements 100% 

adaptés serait dans le logement temporaire une avancée. D’autres principes peuvent 

être mis en place, comme celui du switch : échange de chambre. 

« Le 100% PMR n’est pas une option raisonnable dans une résidence  
à habitation temporaire. Comme les règles de sécurité incendie,  
cela rentre dans le contexte de la judiciarisation de la vie publique.»  
Denis Thélot, architecte, membre de la Commission centrale de sécurité

« La demande n’est pas à la hauteur de la réglementation 100%. » 
Alexandre Aumis, sous-directeur de la programmation, des travaux et de la contractualisation CNOUS

« On ne va pas s’amuser à faire toutes les salles de bains adaptées,  
ni rendre accessible tous les appartements de France. Accessible 
pour que je puisse rentrer avec mon fauteuil et me déplacer, c’est tout  
ce que je veux. C’est comme les guichets à la sécu, un seul ça suffit.  
Je ne vais pas me retrouver avec 20 handicapés sur mon palier ! »  

Joël Nekkab, handicapé moteur travaillant à l’APF

Alors que tous les acteurs de la construction se demandaient qui aurait le courage 

politique de revenir sur cette dérogation, un vote au Sénat a eu lieu la semaine  

du 25 octobre 2010 validant le principe de mesures de substitution dans  

le cas d’impossibilité avérée dans le logement temporaire du 5% dans le logement 

temporaire. Nous restons en l’attente d’un arrêté… 

Ce nouveau principe permettrait, sur la base de justi�cations économiques,  

de soumettre aux CCDSA, commissions d’accessibilité, des projets où seules 5% des 

chambres par exemple seront traitées pour les PMR. Mais alors celles-ci ne seraient pas 

juste accessibles, elles seraient plus grandes et directement adaptées avec tous  

les dispositifs d’une chambre médicalisée : barre de maintien, sièges pour douche, etc. 

Accessibilité pour tous

Retour du 5% raisonné : franchir le  
handicap en augmentant l’habitabilité

« M. le rapporteur l’a souligné à plusieurs reprises, alors que les 
dérogations ne doivent pas être tolérées, des mesures de substitution 
doivent être envisageables, mais strictement encadrées,  
lorsque des contraintes de réalisation trop importantes se posent. »
Sylvie Desmarescaux, CR de l’Assemblée nationale du Sénat, 25 octobre 2010,  
www.senat.fr/seances/s201010/s20101025/s20101025009.html

Augmenter l’habitabilité
Comment le handicap peut-il augmenter l’habitabilité ? Comment traiter ces 5%  

avec invention et générosité. Si l’on sort d’une vision normative, l’accessibilité s’intéresse 

à redonner de la lisibilité aux équipements, de la �uidité aux circulations, du confort 

d’usage et de la qualité des ambiances (éclairement, éclairage, acoustique). C’est le 

concept de design pour tous, développé au États-Unis depuis le début des années 1980, 

proposant de nouveaux standards pour les accessoires et le mobilier. L’augmentation  

des surfaces des couloirs et des espaces collectifs est indéniablement un gain pour tous. 

« Les associations sont très traditionnalistes et normatives,  
elles sont (souvent à juste titre) dans l’obsession de l’accès,  
il y a encore trop peu d’innovations en termes d’architecture 
intérieure ou de design. » Régis Boulard, architecte d’intérieur

« Il faut franchir le handicap en augmentant l’habitabilité, sinon  
le logement devient handicapant. » Patrick Bouchain, architecte

« On associe souvent l’accessibilité à une médicalisation des espaces 
traditionnels. Pourtant si les obligations sont interprétées habilement 
par l’architecte, elles sont de nouveaux ingrédients de conception 
avec lesquels jongler pour composer des espaces innovants. 
L’accessibilité rejoint en tout point les cibles du design. Design for all 
(conception universelle en français) dit-on de plus en plus à la place 
de « accessibilité handicapés». »  
Xavier Berthet, Chargé d’études pour un groupement de consultants en accessibilité pour tous

En se basant sur le principe de substitution, il est envisageable de faire une seule  

chambre pour PMR par étage, mais totalement adaptée, avec un lit supplémentaire  

permettant la visite et/ou l’accompagnement. Par ailleurs, les chambres partagées  

à quatre restent réglementairement accessibles et les autres chambres respectent  

les caractéristiques de base de la réglementation (porte d’accès et aire de manœuvre 

de la porte d’entrée).
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Mutualisation, « les étudiants préfèrent  
leurs sanitaires et cuisines »

« Les étudiants veulent le confort sanitaire individuel » 
 Alexandre Aumis, sous-directeur de la programmation, des travaux et de la contractualisation CNOUS

« Mutualiser les pièces de toilette, c’est une régression,  
c’est remettre en cause la liberté de pouvoir prendre une douche 
pendant une heure sans gêner son voisin. »  

Cyrille Lambotte, responsable du développement groupe I3F

« Les architectes veulent imposer un idéal social : le partage  
des services, la mutualisation, la socialisation, mais ce n’est pas  
le désir des étudiants ! » Bertrand Vallet, chargé de mission au PUCA, MEDDTL

Les bailleurs comme les gestionnaires vont à l’individualisation des services 

essentiellement pour des raisons de confort et de simpli�cation de la gestion.  

La cuisine et la salle de bains individuelles sont perçues comme un progrès à l’image 

de l’expression « eau et gaz à tous les étages ». Il faut également souligner l’image 

négative du collectif : l’irresponsabilité des individus et le manque d’hygiène dans 

l’utilisation des espaces en partage. Le public, comme le privé, rénove et construit 

selon ce modèle : une salle de bains et une cuisine par logement. Parfois le choix  

est donné aux étudiants, c’est le cas de la réhabilitation du Palais de la Femme  

rue de Charonne : en plus des cuisines communes, des kitchenettes ont été installées 

dans certaines chambres, elles sont au �nal peu utilisées. Mais, il ne faut pas oublier 

qu’au-delà de ces arguments, c’est le �nancement qui �xe les règles. Si mutualiser 

peut favoriser un gain d’espace de vie et une réduction des coûts, ce qui empêche la 

mutualisation et la colocation, c’est avant tout le �nancement formaté à l’architecture. 

Ce qui s’apparente à un blocage à la fois idéologique et programmatique doit être 

remis dans son contexte : la France. En effet, au Nord et à l’Est de l’Europe notamment, 

la mutualisation des services est pratiquée et généralement très bien acceptée.

Mutualisation et colocation

Blocages idéologique  
et programmatique

À Ljubjana, en Slovénie, ancien pays du bloc soviétique, les architectes Bevk et Pérovic 

ont réalisé Poljane une résidence de 56 unités et 224 lits avec des espaces mutualisés 

à trois ou à quatre, chaque unité fait 20 m2, la cuisine la salle de bains et les toilettes 

sont en partage. À Mendrisio, en Suisse la Casa dell’Accademia des architectes Konz 

Molo architetti, offre 18 unités et 72 lits à des étudiants Erasmus de bonnes familles,  

les espaces du sommeil sont individualisés, la mutualisation se fait sur deux échelles : 

il y a une salle de bains pour deux et une cuisine plus spacieuse pour quatre.  

À Copenhague, The Bikuben Student Residence, de l’agence AART, double ses services 

offrant à la fois des unités individuellement équipées de kitchenette et salle de bains, 

plus des cuisines collectives bordant la rue principale traversant l’immeuble.

5

Exemple de mutualisation 
rejetée aujourd’hui :  
la Résidence universitaire 
d’Antony : une douche 
traversante pour quatre 
utilisateurs.

The Bikuben Student 
Residence, Copenhague, 
AART, 2006.  
107 chambres,  
20 m2 par chambre

Poljane, Ljubjana,  
Bevk et Pérovic, 2006. 
56 unités, 224 lits.  
60 m2 par unité, soit 20m2 
par personne dans le cas  
de trois habitants ou 15 m2  
dans le cas de quatre 
habitants. 

Casa dell’Accademia, 
Mendrisio, Konz Molo 
architetti, 2006. 
18 unités, 72 lits 
96 m2 par unité,  
soit 24 m2 par personne
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La colocation « ça ne fonctionne pas »
La colocation pose la question de la mutualisation des services à plus petite échelle. 

Pour les organismes, la plus grande dif�culté est celle des critères de regroupement 

des colocataires. Comment se fait l’attribution des places et le suivi ?  

Si une personne part, toute la chaîne de contrat qui lit le bailleur au colocataire  

est perturbée, c’est la plus grande réticence des agences. Le deuxième point soulevé 

est celui de la prise des taches ménagères et de l’entretien des espaces communs.

« Les gestionnaires ne savent pas gérer, on est en train d’apprendre 
la colocation. Il y a un côté obscur, mais ça fait rêver beaucoup 
de jeunes, ceci dit c’est le pugilat si un des colocataires ne paye 
pas. À l’inverse on peut avoir un bon payeur, mais insupportable 
humainement pour ses colocataires. Comment choisit-on le colocataire ?  
En privé on fait passer des castings. Comment met-on en colocation 
des gens qui ne se connaissent pas ? C’est d’abord un pur problème 
de gestion. Et puis il y a l’aspect culturel, comment vivent ensemble 
des gens d’horizon différents ? À l’origine il y a des méfiances.  
Il n’y a pas d’organisme qui gère ça. » Pierre Grange, sous-directeur RIVP 

« L’État veut organiser la totalité des choses et annihile la capacité  
des gens à pouvoir générer des organisations, donc leur propre vie. 
Ce qu’il manque à tout cela, c’est du droit, le droit d’entreprendre,  
le droit de faire, dans un règlement qui définit. J’ai fait mes études  
à Bordeaux et par chance Bordeaux se vidait. Les étudiants savaient 
s’organiser dans des existants.  
On était six, sept dans un espace de 200 m2 et l’on s’en débrouillait,  
on avait besoin de personne pour la gestion, on est capable de laver 
nos chaussettes tous seuls, c’est quoi cette infantilisation ?! » 
Frédéric Druot, architecte urbaniste

« Personne ne s’étonne qu’à Ljubljana, en Slovénie, longtemps sous 
influence soviétique, les étudiants acceptent la mutualisation dans 
leurs logements alors que leurs parents ont vécu, à quatre ou cinq 
familles, dans des appartements confisqués aux riches avec cuisines 
et salle de bains partagées de force. En France individualiste  
les jeunes gens du même âge n’accepteraient pas une mutualisation 
raisonnée ? » Léopold Weinberg, architecte

« Il faut bousculer les habitudes, petit à petit les limer, les amenuiser 
pour que les paramètres du système soient modifiés, si tout le monde 
se bat sur ces questions… Si sur un concours la mutualisation prend 
une place folle, ça peut faire jurisprudence et réinverser les termes 
d’origine de la programmation. De toute façon les programmations 
sont d’une légèreté étonnante, il n’y a pas d’objectifs, pas de projet. » 
Fréderic Druot, architecte urbaniste
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« J’ai d’abord vécu en résidence universitaire (quatre mois), puis dans  
une colocation dans un immeuble du centre ville de Nîmes pendant  
mes quatre premières années de fac avec six autres étudiants dont  
quatre que je ne connaissais pas. deux WC, une salle de bains et  
une cuisine, un salon et cinq chambres. Une réussite pour une entrée 
à la fac : une ambiance formidable, de l’entraide, un loyer de 150 €.  
La gestion ? On s’en débrouillait très bien entre nous ! On faisait  
des réunions spontanées lorsqu’il y avait des problèmes techniques  
ou organisationnels à régler. Pour l’entretien, c’était au quotidien  
et on s’était fixée une grosse après-midi ensemble de ménage pour 
les parties communes toutes les deux semaines. On est tous partis au 
même moment. J’ai repris une plus petite colocation à Paris avec deux 
amis pour mes années de thèse, plus calme. » Manon Hugues, doctorante à Paris

Les analyses sociologiques du LARES (2009) résultant d’investigations menées auprès 

d’étudiants ont fait émerger plusieurs �gures d’habitants. Les métaphores animalières 

(l’albatros, le moineau, le chat, la marmotte etc.), utilisées pour les déterminer,  

ont éclairé les différences d’attente et de comportement en termes d’habitation  

et de sociabilité. Celui qui se construit à travers le collectif et vit ses 16 m2 comme un 

mouroir solitaire, cohabite dans l’unité de la résidence service avec celui qui recherche 

l’indépendance maximum, l’isolement studieux; il y en a d’autres et presque tous  

ont le même espace. Si la solitude touche plus de 50% des étudiants (UNHAJ, L’Étudiant)  

et que la vie en cité universitaire est décrite par la moitié comme isolationniste,  

elle correspond aux attentes de l’autre moitié en termes d’habitat temporaire. Notons 

que le PRES de Toulouse (Pôle de recherche et d’enseignement supérieur) a fait  

une enquête sur le logement idéal : pour 32% c’est la colocation. Malgré le nombre  

de ces recherches et démonstrations, l’uniformisation de l’offre et l’impossibilité  

de l’expérimentation programmatique maintiennent le statu quo de la studette.  

Si la possibilité du choix est souvent mise au premier plan (en fonction des 

tempéraments, de l’âge et du cycle d’étude), la plus grande dif�culté est l’impossibilité 

matérielle de fabriquer cette pluralité typologique, la rigidité des programmes étant 

incontestablement soumise à celle des �nancements. 

« Personne ne joue le jeu, on sort des loyers à 500 €, c’est un scandale !  
Il faut remettre de la vertu dans la gestion. Regardez nos colocations 
à Grenoble ou à Lyon : cinq jeunes dans des appartements meublés,  
des chambres individuelles et des espaces collectifs 250 € avant APL,  
objectif 150 € avec APL. Tout le monde a joué le jeu, c’est possible. »  

Nicolas Delesque, secrétaire général de l’AFEV

L’AFEV, association de la fondation étudiante pour la ville, créée en 1991, est engagée 

depuis plusieurs années dans le développement de colocations à projet solidaire  

(KAPS) sur le modèle de Louvain la Neuve en Belgique. Plusieurs projets sont en cours 

de construction, il s’agit de logements familiaux destinés à la colocation étudiante. 

L’AFEV draine de l’action solidaire en faisant intervenir les étudiants, qui habitent  

une ville, dans les politiques publiques. Elle encourage une politique « jeunesse » avec 

son slogan « la jeunesse comme ressource ». Puisqu’en France le foncier appartient  

à la collectivité et que le service logement est géré par le CROUS, le secrétaire général 

de l’AFEV nous explique la dif�culté de mettre tous les acteurs autour de la table. 

Aujourd’hui l’association a passé des convention avec le CROUS, les universités,  

les bailleurs et bientôt à Poitiers, Toulouse, Paris et Lyon émergeront des KAPS. À Lyon, 

serres, potagers, terrasses et locaux associatifs sont en partage, les séjours et cuisines 

sont collectifs, il y a une salle de bains pour trois. L’association coordonne l’autogestion 

et la mise en œuvre des projets collectifs de chaque KAPS. Le principe : à un projet 

solidaire correspond un appartement en colocation. L’affectation du logement  

et l’engagement dans le projet solidaire sont indissociables. Les étudiants locataires 

sont répartis dans les appartements en fonction du projet qu’ils ont choisi (intervention 

dans les quartiers, solidarité intergénérationelle, etc.).

« Le concept de colocation « solidaire » peut m’apporter  
une expérience unique et surtout très riche par rapport à une simple 
colocation. Outre les aspects financiers, la colocation ordinaire  
a ses avantages tant sur le plan personnel que relationnel.  
Elle permet à des adultes de vivre ensemble et de partager de bons 
moments. Bien sûr, elle nécessite de savoir rester à l’écoute  
des attentes et des besoins de chacun et développer des capacités  
de dialogue. Mais la colocation solidaire amène en plus une notion 
de « solidarité » dans le groupe de colocataire uni autour  
d’un projet commun. C’est la possibilité pour les membres du 
groupe de débattre, de confronter ses idées, d’initier et de partager 
des activités qui mèneront à bien le projet du KAPS. Ce mode 
d’habitat nous engage dans un projet qui a la vertu de nous sentir 
utiles et de solliciter le développement de cet esprit de coopération ». 
Axel, étudiante à Lyon

Mutualisation et colocation

Les bénéfices sociaux et  
économiques d’un quotidien partagé5

Maîtrise d’œuvre Paillard 
Pelizza Architecte, L’AFEV, 
Lyon, 2009
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La colocation est en pleine expansion, elle permet une réduction effective des coûts, 

elle est soutenue par le ministère de l’enseignement et de la recherche et désormais 

autorisée dans le parc public grâce à la loi de mobilisation pour le logement et  

la lutte contre l’exclusion qui a assoupli les conditions de location des logements  

du parc public, notamment pour les étudiants. Elle est à la mode, en témoignent  

les publicités de BNP Paribas et de la Caisse d’épargne, elle fut également consacrée 

par la génération Erasmus avec le �lm L’Auberge espagnole de Cédric Klapisch en 2001. 

Argument social 
La condition de la mutualisation et de son bon fonctionnement, c’est l’impératif d’un 

espace intime et protégé pour l’individu : sa chambre. Au-delà des espaces partagés  

à petite échelle comme la salle de bains à deux, il faut également laisser des espaces 

libres, modulables pour la fabrique de la communauté habitante, des espaces ouverts 

pour le collectif, d’appropriation libre, au lieu de l’injonction impérative d’espaces  

de socialisation : « la salle commune » décrié par Paul Ardenne, critique et journaliste. 

« Il faut mettre l’accent sur le problème du financement et  
la responsabilité de ce que l’on produit pas rapport à ce qu’on 
finance. Parce qu’on détourne le logement social de sa vocation.  
Le logement social a une fonction d’intégration sociale et aujourd’hui 
il désocialise. Ou sont les services partagés ? C’est toute la dimension 
collective qui disparaît de la représentation et de l’usage.  
C’est la dimension sociale de l’espace qu’on produit qui n’est plus 
interrogée aujourd’hui. » Eva Samuel, architecte

« Je vis à Paris en colocation depuis cinq ans, on est trois dans 45 m2,  
il y a eu pas mal de changement de colocataires, la cuisine et la salle 
de bains sont minuscules, mais on s’arrange plutôt bien, je paye 
moins de 400 € et j’ai une chambre de 12 m2 dans laquelle  
je peux m’isoler, pour moi c’est idéal. » Marianne, 27 ans, jeune travailleuse

Proposition d’espace commun évolutif  : en faisant la démonstration que 17 m2 

partiellement mutualisés permettent de vivre très confortablement et en prélevant 

alors 2 m2 pour une unité de deux personnes, le projet offre à chaque étage un espace  

de 40 m2 à partager. Son usage sera adapté par les utilisateurs avec le gestionnaire : 

lieu de cuisine, repas, détente, projections vidéos...

Argument économique 
« Au lendemain de la guerre, le loyer représentait 5% du salaire contre 
35% en moyenne aujourd’hui, se loger était presque gratuit. Où en 
sommes-nous aujourd’hui ? Le logement n’est pas un produit mais une 
nécessité, il faut le rappeler en permanence. C’est la loi Besson (1990) 
sur le droit au logement : garantir le droit au logement est un devoir 
de solidarité. L’argument économique est au premier plan, tant pour le 
gestionnaire que pour l’habitant. La question des coûts est primordiale. » 
Responsable d’un office public départemental de logement social

Il faut considérer à la fois l’économie de surface et l’économie des équipements.  

Deux chambres de 17 m2, avec une cuisine mutualisée, peuvent offrir plus d’habitabilité 

qu’une chambre individuelle avec une kitchenette. Moins d’équipement technique, 

signi�e plus d’espace de vie et moins de frais d’exploitation, il y a une réelle économie 

d’échelle sur les �uides. 

Prenons un exemple sur la plomberie : 10 joints par chambre x 149 chambres = 1 490 

joints, on peut réduire de 530 joints si la mutualisation est totale, ou ne serait-ce que 

du tiers si la cuisine n’était pas mutualisée. C’est un argument de développement 

durable, il y a une réelle réduction de la maintenance sur 10 ans, un gain de 35%. 

Les béné�ces pour l’étudiant sont un gain spatial, il peut également y avoir une économie  

de charges, la chambre à deux peut être moins chère que la chambre seule, l’étudiant 

peut choisir. Les ateliers de ré�exion menés par la société de programmation APOR  

à Toulouse avec des étudiants du campus SUPAERO ont mis en évidence l’importance  

de l’aspect �nancier.

« Le rapport qualité prix a dominé les débats du projet, la réduction 
des loyers mensuels fut prioritaire, y compris pour ceux qui avaient 
le plus de pouvoir d’achat. La question de la surface n’était pas 
essentielle. Dans ce sens, la mutualisation des sanitaires était très 
bien acceptée. La chambre était considérée 1 : comme un espace 
de travail, 2 : de sommeil. La cuisine dans la chambre était une 
demande très marginale, la cuisine partagée fut très bien acceptée. » 
Roberto Almeida, programmiste de la société APOR

« On a quelques expériences de colocation avec des salles d’eau 
collectives qui n’ont posé aucune difficulté, puisque nous avons 
la haute main sur la gestion. C’est un droit que l’on s’octroie mais 
que l’on ne peut pas retrouver dans le régime de droit commun 
des relations classiques des rapports locatifs tel qu’ils sont fixés 
notamment par la loi de 1989. » Gérard Julien, délégué général FJT Côte Basque

« Une kitchenette par étudiant c’est un surcoût évident du point  
de vue de l’investissement, de la gestion et de l’exploitation. » 
Marie Hélène Rénier, chargée de projet service patrimoine de la CIUP

« Il faut encourager la colocation auprès des bailleurs en harmonisant les 
pratiques et en diffusant un guide de recommandation 12». Rapport Anciaux, 2008

12. Anciaux, op.cit. page 16 
dans la partie Décisions,  
2 « Développer et encadrer  
de nouveaux mécanisme 
pour diversi�er l’offre. »

 Proposition 
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En France et à Paris en particulier les toits sont verrouillés, réservés à la technique. 

Si des subventions de la Région soutiennent leur végétalisation ou le développement 

de toitures solaires, leur utilisation comme espaces accessibles et collectifs reste très 

marginale. Les problèmes fréquemment évoqués sont ceux de la sécurité, de la gestion 

et de l’entretien. D’un point de vue du surcoût �nancier, notons qu’aujourd’hui il faut  

de toute manière installer des garde-corps sur les toitures terrasses inaccessibles  

au public, donc l’argument �nancier de la mise aux normes ne prévaut pas. Par contre 

il faut prendre en compte l’argumentaire technique (résistance mécanique de la dalle, 

surcharge d’exploitation, étanchéité, revêtement) et surtout la question de l’accès  

et des issues de secours. L’articulation de cet espace en hauteur et ses liens avec  

les autres lieux du bâtiment est primordiale. La terrasse ne doit pas être un lieu isolé 

sinon elle devient marginale, coupée du reste de l’unité. Les super�cies à reconquérir 

sont immenses dans les villes.

« Il y avait une toiture-terrasse accessible aux étudiants, au dernier 
niveau du collège Néerlandais, mais elle a été fermé, c’était 
ingérable, incontrôlable ce qui se passait là-haut. À la maison  
du Canada et des États-Unis, la terrasse est moins isolée, il y a  
des locaux autour, elle est intégrée a à d’autres espaces communs.»
Marie-Hélène Renier, responsable du département conduite d’opération · service patrimoine,  
Cité internationale universitaire de Paris.

« La terrasse comme espace collectif (que ce soit pour faire  
des barbecues, une laverie couverte ou simplement comme espace 
de contemplation) c’est un succès garanti. Ici nous avons improvisé 
un grand lieu de vie, très convivial, mais nous avons été victimes  
du voisinage. Aujourd’hui la terrasse est fermée, nous bataillons  
pour la rouvrir. La vie en hauteur est difficile, c’est culturel,  
on nous encourage à faire des terrasses végétalisées, vertes et 
silencieuses, mais dès qu’il s’agit de vivre… Il faut dépasser le poids 
des habitudes. » Serge Trigano, créateur du concept Mama Shelter.

Paysage des toitures 

Toits verrouillés6
134 panneaux solaires  
sur les toits d’une résidence 
à Talence.

Terrasse du Mama Shelter 
à l’ouverture, aujourd’hui 
fermée.
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Il est peut-être utile de rappeler que la toiture habitée est l’un des cinq points  

de l’architecture moderne. Nombre de bâtiments historiques ont valorisé ces espaces 

en hauteur, mais ils restent, malgré ces réussites, insuf�samment usités.  

Notons, là encore, le caractère culturel des réticences qu’un regard aérien sur un pays 

du Sud comme la Turquie ou la Grèce suf�t à renverser. La toiture est la cinquième 

façade, elle peut être habillée et ludique, c’est un espace public pour les habitants. 

Dans le cadre des débats du grand Paris sur l’agriculture urbaine et l’oxygénation  

de la ville post-Kyoto, les toitures sont apparues comme l’espace à reconquérir, paliers 

végétaux sauvages ou fermes verticales sont autant de possibles pour ces oubliés 

urbains. Pour Hundertwasser, comme pour d’autres c’est un dû, l’architecte doit rendre 

l’équivalent de terre, un tapis volant végétal vient alors recouvrir les hauteurs offrant  

un nouvel espace foncièrement libre.

La toiture végétale est également un espace pour le développement durable,  

c’est l’inertie, l’isolation par la masse et l’humus. Il faut aussi la penser en termes  

de réception des eaux pluviales, les orienter, les stocker dans des citernes d’épuration 

naturelle (�ltres sable, charbon, argile) pour une future réutilisation (arrosage, 

nettoyage du linge, toilette).

Une autre question est celle du rapport au site, au paysage et de sa mise en valeur, 

notamment par l’intégration de mobilier �xe, de jeux de niveaux, de rapport  

à la structure. Il s’agit alors de penser la relation au construit sur la terrasse, une sortie 

d’escalier, un ascenseur, une construction dure en relation avec un paysage �uide.  

Se pose la nécessité d’intégrer des services dans cet espace commun pour rompre  

le caractère marginal et purement contemplatif : exemple de la laverie sur la terrasse 

au 8e étage de l’immeuble des 165 logements étudiants (2003) de Nasrine Seraji,  

la piscine de Le Corbusier sur le toit de la Cité Radieuse à Marseille, le café du Mama 

Shelter, les jardins potagers de Rogers ou le Centre d’écologie urbaine de Montréal.

Paysage des toitures 

Toits habités, vers une reconquête 
des espaces collectifs

La terrasse accueillera ici les espaces collectifs prévus au programme : cyberespace  

et laverie. Elle accueillera également une grande « pièce du ciel », espace de rapport  

au site d’Orsay et de jonction avec le jardin en toiture : salle de lecture, salon de café, 

lieu de retrouvailles, observatoire céleste, autant d’usages que le gestionnaire dé�nira 

avec ses habitants. Le jardin pourra être nourricier, le potager sera exploité et entretenu 

par les habitants qui béné�cieront en retour de ses fruits et du miel de ses ruches.  

Le toit, à l’usage partagé, sera donc habité et permettra au gré des initiatives 

de chacun de faire sécher du linge ou tout autre petit détournement spontané. 

L’Association du tapis volant (élection du bureau tous les ans) sera responsable de 

l’entretien, des plantations et de la récolte. Un de ses représentants élus (qui siégera 

au conseil de la vie sociale) rendra compte des activités de l’association en présentant 

un journal de suivi tous les semestres.

6
Toit du quotidien Libération.

Rogers Stirck Harbour  
& Partners, projet GPAP,  
les toits de Paris, 2009.

Friedensreich Hundertwasser, 
Le Waldspirale de Darmstadt, 
1998-2000.

Le Corbusier, la piscine  
de l’unité d’habitation  
de Marseille, 1952.
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Économie constructive
L’hégémonie du béton en France depuis 60 ans permet de relire l’histoire du logement 

et du micro-logement en particulier.

L’exemple du plan rigide type casier à bouteille est celui de la résidence hôtelière 

Cormontaigne de Jean Dubuisson à Thionville (1960-1963), cité précédemment.  

Les murs porteurs – répondant certes aux objectifs d’isolation phonique –  

étaient distribués sur une trame de trois mètres perpendiculaire aux façades 

déterminant ainsi chaque cellule et enfermant l’immeuble dans sa fonction. 

L’incapacité de l’édi�ce à garantir d’autres usages a mené à sa démolition en 1998.

La généralisation des chambres de 18 m2, engagée par les lois de dé�scalisation  

des années 1980, a conduit à systématiser des refends en béton espacés  

toutes les deux chambres, ne libérant que très partiellement le plan et limitant ainsi 

l’évolution future du bâtiment.

Comment les entreprises et les bureaux d’études locaux peuvent-il lutter contre  

la standardisation des grands majors de la construction (Bouygues, Eiffage, Vinci) ?  

Le manque d’association et de concertation en amont avec le constructeur dans  

les programmes traditionnels dessert le projet. Elles permettraient de garantir les coûts  

et la qualité.

Construire dans l’urgence
Les modulaires et les conteneurs sont des solutions reconnues pour répondre  

en urgence à la pénurie. C’est une offre originale d’espaces de montage rapide 

qui fait son apparition en France, exportée du Nord de l’Europe. L’agence Hollande 

Hvdn-architecten qui développe ce concept avec succès depuis plusieurs années 

vient récemment de livrer Qubic, un projet pour 1 000 étudiants. C’est une résidence 

temporaire créée et construite en douze mois. Comme au Havre, il s’agit d’une studette 

avec tous les services individualisés. 

Il faut interroger l’apparente souplesse et �exibilité de ces espaces préfabriqués  

qui en dehors de quelques variations de trames restent relativement rigides.  

C’est le module type issu des baraques de chantier, adapté pour les bureaux  

et récemment pour le logement qui permet une rapidité d’exécution et des coûts 

imbattables. Mais le bâtiment reste spatialement �xé dans sa fonction.  

Il faut également prendre en compte le manque de durabilité dans le temps  

(qui peut être compensé mais avec un coût dépréciateur) et le manque de souplesse 

en cas de reconversion. 

Construction, énergie, exploitation

De difficiles mutations

2010
Plancher portant de façade à façade

1980
1 refend toutes les 2 chambres

1950
Coffrage tunnel

Hvdn-architecten, Qubic, 
Amsterdam, 2010. 

Patrick Partouche architecte, 
Le Havre, 2010.
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Réhabilitation : un patrimoine à traiter
Le scandale de la résidence universitaire d’Antony suf�t à illustrer la complexité 

de cette thématique 13. Ce qui pose problème dans la réhabilitation, c’est d’abord 

l’introduction de normes. Mais la structure est le plus souvent solide (c’est le cas  

à Antony) et constitue le fond d’un patrimoine à exploiter. Dans de nombreux bâtiments 

à réhabiliter, il serait possible d’insérer dans la maille structurelle un nouveau paysage 

hybride constitué par les greffes de grands plateaux, pour des habitations, des bureaux, 

des salles de bals… 

« Le Ministère de la Crise du Logement rappelle qu’un logement  
sur 10 est vide à Paris alors que 350 000 étudiants boursiers attendent 
un logement décent et bon marché. Le gouvernement Raffarin 
s’était pourtant engagé à construire 50 000 nouveaux logements et 
à en rénover 70 000 sur 10 ans. Mais en trois ans, on est très loin du 
compte. Citons un scandale : le CROUS de Versailles, qui avec l’aval 
de la ministre de l’Enseignement supérieur, n’a pas d’envie plus 
pressante que de démolir, la plus grande cité universitaire d’Europe, 
la résidence Jean-Zay d’Antony, qui a le malheur de ne pas plaire 
à l’édile local, ayant juré la perte de ce qu’il qualifie de « kyste 
urbain… » Jeudi Noir, collectif de lutte contre le mal logement

« Soit on met tous les curseurs de l’économie à la même hauteur : 
matériaux, façades, poignées de portes, etc, on donne alors un 
niveau moyen à tous et on gagne rien. Soit on donne de la lumière, 
des surfaces et un système constructif performant. Il faut se fixer  
des objectifs. Les normes et l’économie sont liées.  
Si on prend au pied de la lettre la normalisation de l’architecture, 
on est foutu. Pour la tour Bois-le-Prêtre, on a redonné de la qualité 
d’usage. Avec l’équipe d’architectes Lacaton & Vassal, nous avons 
été plus dans l’amélioration que dans la mise aux normes et c’est une 
chose qui commence à être comprise chez les maîtres d’ouvrage. 
Comment aller au-delà sans tout refaire ? Il y a des adaptations qui 
sont faites sur la réglementation même si les objectifs sont maintenus. 
On a défendu nos objectifs et cette position a permis de rajouter 
deux articles au PLU qui était cours de fabrication qui concernait 
une des réglementations sur des immeubles existants. La résidence 
universitaire d’Antony (RUA) peut devenir tout autre chose.  
La démolir c’est démolir une capacité, un patrimoine, un bien 
capable de servir.» Frédéric Druot, architecte urbaniste

«Le diagnostic sur les existants est souvent fatal : enveloppe  
hors d’usage, réseaux hors-service, planchers non porteurs, présence 
d’amiante, passoire thermique... Après le grand nettoyage, seule  
la silhouette subsiste, dessinée par sa structure le plus souvent solide,  
de grande portée, bien fondée... hommage aux ingénieurs.  
Sur ces structures on pourrait utilement greffer un ensemble  
de dispositifs techniques, mutualisés pour plusieurs unités neuves 
construites en périphérie, pour un rapport d’économie alors évident. [...] 
C’est pourquoi je préfère utiliser le terme de transformation plutôt que 
de restauration ou réhabilitation, qui empêchent, dès leur définition,  
une possible évolution vers des situations futures. » Léopold Weinberg, architecte

Exploitation, énergie
La question du développement durable se pose en termes de systèmes constructifs, 

comme nous l’avons évoqué. Il faut également considérer l’ef�cacité et le suivi  

des systèmes mis en place. L’exploitation des énergies renouvelables au quotidien  

et le suivi performentiel posent des problèmes qui �nissent par avoir des répercutions 

en termes de coût. 

« Les systèmes énergétiques renouvelables, on pourrait en faire  
un bêtisier technique ! Vous n’imaginez pas les problèmes en termes  
de gestion et de coût. »  
Responsable d’une association gestionnaire de logement étudiant et jeune travailleur

Aujourd’hui, il semble que la seule piste de réduction des consommations énergétiques 

soit de recourir à des solutions purement techniques : isolation thermique, production 

par énergies renouvelables, récupération de chaleur, etc., solutions qui aboutissent 

souvent à des usines à gaz en termes d’exploitation.

N’est-il pas temps de prendre du recul sur la dé�nition même du programme qui impose 

la multiplication des studettes de 18 m2 et d’envisager son impact tant du point de vue 

des consommations d’énergie que d’eau ?

13. Eglantine Winkler. 
Une cité universitaire dans 
un territoire de première 
couronne : le cas de la 
résidence universitaire 
Jean Zay d’Antony (92). 
Mémoire de master, Institut 
d’urbanisme de Paris, sous 
la direction de Jean Claude 
Driant, 2010.
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Réversibilité structurelle et économie constructive
L’observation du patrimoine et la pratique des interventions sur des structures existantes, 

tant pré-industrielles qu’issues de l’héritage moderniste, conduisent à privilégier  

une bonne conception structurelle : une structure bien protégée a�n qu’elle puisse 

durer, une con�guration intelligente a�n que les générations futures puissent continuer 

à la travailler et que les usages puissent évoluer. Lorsque le marché ne correspond 

plus, on tourne la page…

« La flexibilité et la modularité de l’espace ne sont pas propres aux 
chaînes hôtelières standardisées mais sont et seront incontournables 
dans l’habitat et dans l’hôtellerie. Cela traduit le passage  
de l’ère de l’industriel à l’ère du numérique et du virtuel, où l’habitat 
constitué de pièces dédiées devient un habitat de modularité. »  
Michel Gicquel, directeur des innovations et du design du groupe Accor

Le système structurel bois retenu est basé sur les planchers mixtes D-dalle,  

développé par CBS, associant des solives bois à une dalle collaborante en béton.  

Il assure une portée de 14 m sans poteau intermédiaire et sans retombée  

de poutre, permettant ainsi une très grande �exibilité future, y compris celle  

de déplacer la position du couloir, se rapprochant ainsi de l’image d’une grande salle 

de bal de la dimension du bâtiment : 14 m de large par 70 m de long. 

« C’est dans les relations humaines, plus que dans les innovations 
techniques, qu’il faut chercher les nouveaux modèles de société 
capable d’assurer notre avenir ». Dominique Gauzin-Müller, architecte et journaliste

« Sur dix opérations visitées dans le Vorarlberg en Autriche, une 
seule nous a été présentée par un architecte, nos interlocuteurs 
étaient: le directeur de l’école, le chef de chantier, le maire, 
l’ingénieur, le thermicien, le négociant de bois, le pasteur... C’est là 
où se place le véritable levier du développement durable, un groupe 
humain concerné dans une géographie locale. » Léopold Weinberg, architecte

« Comment sommes-nous en mesure de fournir des hôtels de haute 
qualité pour des prix aussi bas? La réponse se trouve dans notre  
process constructif. » Robin Chadha, directeur marketing de Citizen M

« C’est notre indépendance et notre connaissance des filières locales 
qui nous a donné la liberté de franchir 14 m sans poteau avec  
un plancher bois-béton. » Jean-Luc Sandoz, inventeur du plancher D’Dalle développé par CBS

Retenons des conteneurs, des mobil homes et de tous les modèles de l’habitat 

d’urgence, la leçon des délais de chantier et de la préfabrication. 

Les planchers mixtes bois béton proposés sont préfabriqués et ne nécessitent pas ou 

peu d’étaiement. On notera d’ailleurs que la combinaison dalle bois plus chape béton 

assure une certaine inertie thermique au système de plancher, laquelle est favorable 

au confort d’été car permettant d’écrêter les pics de température.

En outre, en se basant sur le principe développé par la société Ossabois, les 

panneaux de façades, également préfabriqués, viennent se loger dans 

les portiques. En complément, les salles de bains, sont également 

préfabriquées en usine, permettant ainsi d’éviter, au cours du 

chantier, que sept corps d’état se retrouvent dans l’exiguïté 

de 4 m2 de salle d’eau. Cette préfabrication sur mesure 

évite de recourir aux produits types du marché  

dont les dimensions, �gées au centimètre près, nuisent  

à la concurrence et augmentent les coûts.

Construction, énergie, exploitation

Durabilité et réversibilité :  
un bâtiment pour 120 ans

L’architecture écologique du 
Vorarlberg : un modèle social, 
économique et culturel, 
Dominique Gauzin-Müller,
Éditions du Moniteur, 2009.

 Proposition 

 Proposition 

Plancher D-dalle de CBS, fabrication en usine.

Plancher collaborant bois 
béton D-dalle de CBS, 
épaisseur de 37 à 54 cm...

... et 14 m de portée sans 
poteau intermédiaire pour  
les transformations à venir.

7

Par ailleurs, la maîtrise du coût de la conception est favorisée par l’alliance en amont 

avec le constructeur.  Cette alliance locale est un argument fort pour le développement 

durable, c’est l’image du Vorarlberg en Autriche qui, comme le souligne le titre de 

l’ouvrage de Dominique Gauzin-Müller, est un modèle non seulement écologique mais 

social et culturel.
Alliance, pour le projet, de la grande portée et de la préfabrication.
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« Pourquoi en sommes-nous venus à faire des salles de bain 
préfabriquées ? Parce qu’il y avait pour nous un écart inacceptable entre 
le temps gagné par le montage de nos structures bois et l’hémorragie 
d’heures passées par sept corps d’état dans 4 m² de salle de bains. »  
Pascal Chazal, président directeur général d’Ossabois

De l’appropriation
Patrick Bouchain suggère de réinterroger les rapports : pérenne vs éphémère, liquide 

vs solide, meuble vs immeuble, composant principal vs composant secondaire. 

La propriété principale détermine le plan physique, elle est structurelle alors que 

la propriété secondaire est le complément de la structure, elle est démontable et 

renouvelable. Revenir sur ces distinctions permet d’ouvrir l’espace à l’appropriation. 

Certaines cloisons pourraient alors se trouver dans le lot « mobilier » et non « mur ». 

L’architecte pourrait ainsi livrer un bâtiment « ouvert pour être terminé », offrant  

à l’usager une liberté de personnalisation. On remarque que la personnalisation des 

espaces individuels mais aussi collectifs est fortement mise en valeur dans les unités 

où les étudiants participent à la gestion à l’exemple des Respublicas de Coimbra  

ou des expériences de la Cigue à Genève. La question de l’architecture intérieure,  

du mobilier et du « design » doit être traitée avec prudence. Si le « sur mesure », la « multi 

fonctionnalité » et la « palette chromatique » sont autant de points qui se résolvent  

au cas par cas, l’appropriation reste insuf�samment explorée.

« Les architectes acceptent de travailler à très bas coûts, de gérer 
l’économie de la misère… alors la vie dans un clapier estudiantin, 
serait-elle plus rose avec un surplus esthétisé, de jolies couleurs,  
des camaïeux, des lampions, une jolie chaise, un côté pseudo festif – 
mais c’est plus joli n’est-ce pas ? la pilule passera mieux… Une autre 
forme d’humiliation de l’étudiant placé dans un univers cosmétique 
qui lui signifie que c’est là le seul luxe auquel il puisse prétendre :  
le toc. (…) Il faudrait surtout concevoir des logements qui permettent 
un minimum d’appropriation par l’étudiant, ce qui n’est pas assez 
le cas : il est interdit de repeindre les murs, de planter des clous, 
d’installer un bar à bière, une plantation d’herbe ou de bananes,  
une scène rock domestique, un récupérateur d’eau de pluie… »  

Paul Ardenne, historien et critique d’art

« Je n’aime pas le mot design, il y a souvent peu d’intelligence et 
beaucoup d’arnaques, ici les choses sont simples, du béton brut, de la 
lumière, des espaces larges. Le modèle Mama Shelter est adaptable 
pour tout type de logement. La question de l’appropriation des lieux 
est très importante. » Serge Trigano, créateur du concept Mama Shelter

Développement durable
« Dans les pays du Nord le développement durable est vécu 
autrement, au-delà du manteau thermique. L’économique et  
le social sont questionnés au delà de l’écologique.  
Ce n’est pas le développement durable à la française empêtré dans  
la culture jacobine. On attend le texte, le financement nous dit  
« faite ça vous aurez de l’argent », alors on fait, les normes, décrets, 
etc. Avec la centralisation française, tout est uniformisé. »  
Pierre Grange, sous-directeur RIVP

La mutualisation, premier argument pour un développement durable à Orsay 
Il s’agit avant tout de revenir aux fondamentaux des notions de durable et solidaire  

à Orsay, en limitant comme nous l’avons démontré le pullulement des équipements  

par leur mutualisation. En effet, on consomme moins d’eau et d’énergie quand  

on cuisine pour deux ou trois que pour une personne. De même les débits de 

ventilation sont mutualisés et donc réduits ce qui minimise les dépenses énergétiques 

(pertes par renouvellement d’air et consommation des ventilateurs). En outre, partager 

avec quelqu’un une cuisine et des pièces d’eau permet d’échanger sur ses pratiques 

et ses gestes au quotidien. La mutualisation facilite une prise de conscience collective, 

étape essentielle dans la réduction des consommations et des émissions de déchets. 

Le gestionnaire pourra aussi s’adresser plus facilement à ses locataires et organiser  

un af�chage ciblé et pertinent.

 Proposition 
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L’orientation revisitée 
Contrairement à l’idée héliothermique moderniste désormais classique, l’orientation 

Nord-Sud est favorable à la récupération d’apports solaires passifs en hiver, et plus 

facile à gérer en terme de confort d’été (la mono-orientation des appartements 

pouvant poser des problèmes de ventilation des espaces, les orientations Est et surtout 

Ouest ne sont pas recommandées pour ce type de logements). Une orientation  

Nord-Sud est d’autant plus intéressante par rapport à la con�guration du site d’Orsay, 

avec une façade sud tournée vers la voie d’accès au bâtiment, et une façade nord, plus 

bucolique, tournée vers l’Yvette avec les arbres qui la bordent qui re�èteront la lumière.

Une façade en devenir 
La façade est constituée d’un remplissage entre les portiques structurels.  

Il est donc envisageable à terme de déposer et reposer tout ou partie de cette façade, 

pour prendre en compte les évolutions programmatiques des espaces ou les évolutions 

techniques. En effet la façade, lieu des « échanges », est probablement appelée  

à évoluer très rapidement, prendre de l’épaisseur, intégrer des réseaux. Il nous parait 

donc opportun de la rendre démontable et remplaçable.  

 

Un principe de précaution pour la gestion de l’eau 
Selon des études récentes, la consommation d’eau dans les résidences étudiantes  

est estimée à environ 60 m3/an.par étudiant. La mise en œuvre de comptages,  

les dispositifs hydro-économes, la mutualisation des équipements et l’utilisation de 

l’eau de pluie (voir ci-dessous) devraient permettre des économies de l’ordre de 40%. 

L’économie d’eau éventuellement réalisée par le recours à des toilettes sèches  

ou à très faible consommation d’eau viendrait s’y ajouter. L’eau de pluie pourra être 

récupérée sur la toiture et stockée directement pour l’arrosage du jardin positionné  

en toiture du R+3, voire éventuellement pour les lave-linge, situés également sur le toit.  

Le projet a ainsi la capacité de s’adapter aux évolutions futures (probablement plus 

rapides qu’on ne le pense) des usages de l’eau. 

Un système de ventilation diffus 
L’enveloppe thermique étant très ef�cace, une proportion importante de la consom-

mation de chauffage se fait par le renouvellement d’air (extraction mécanique au débit 

hygiénique). A�n de minimiser cette consommation tout en assurant la qualité de 

l’air et un confort maximum, nous proposons la mise en œuvre de ventilateurs double 

�ux en façade pour les cuisines, avec récupérateur d’énergie par blocs alvéolaires. Ces 

systèmes permettent grâce à un fonctionnement par paire, avec alternance d’entrée et sortie 

d’air par le même élément, de récupérer les calories sur l’air extrait (à hauteur de 90%).  

Ceci minimise alors la consommation des ventilateurs puisqu’il n’est plus nécessaire  

de transporter les débits d’air importants des cuisines à travers un réseau de tuyaux.

NordSud

Orientation Nord/Sud  
du bâtiment pro�tant  
des con�gurations du site 
d’Orsay.

Structure et façade 
dissociées pour les futures 
évolutions techniques.

inVENTair développé  
par airXpert : double �ux  
en façade avec échangeur  
en céramique.

1. Grille extérieure
2. Platine de montage
3. Dé�ecteur intérieur
4. Matelas acoustique
5. Platine de montage
6. Filtre
7. Ventilateur
8. Accumulateur de chaleur
9. Fourreau à sceller
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La brûlante actualité du thème du logement «jeune» (et de tous les autres),  

le travail d’enquête mené auprès des acteurs et la traversée historique engagée, 

des cités universitaires monumentales construites ex nihilo aux trajectoires encore 

nouvelles (en France) de la colocation ou du logement intergénérationnel,  

ont permis de con�rmer quelques hypothèses. 

Le montage �nancier d’une résidence est toujours un cas particulier et les décisions 

politiques, comme les cadres juridiques, sont évolutifs. Aussi, faut-il permettre  

à quelques expérimentations, comme l’ont fait l’ALJT et OSICA en organisant  

ce concours, de bousculer les immobilismes en forçant les verrous, de faire 

jurisprudence pour rompre la schizophrénie entre les discours of�ciels et of�cieux. 

L’appel en faveur de politiques publiques volontaristes est unanime : faire du logement 

autre chose qu’un outil de promotion immobilière, franchir le cap pour un logement 

«durable» et «solidaire». Les obstacles à la mutualisation seraient �nalement plutôt  

de l’ordre de la décision politique et de la gestion que du �nancement, puisque  

les lois �scales et les subventions sont des contraintes qui peuvent évoluer sur décision 

politique. Si pour les architectes et les habitants interviewés, l’idéal du logement 

capable pour tous (annulant toute segmentation) et l’ambition d’espaces mutualités 

sont des convictions partagées, les échanges engagés avec les différents acteurs 

institutionnels ont fait émerger au premier abord nombre de scepticismes :  

coût, gestion, genre, culture. Mais chaque fois, à mesure que les discussions 

avançaient, la mixité (intergénérationnelles et intersociales) comme la mutualisation 

de certains services et la colocation, soutenues par des argument économiques, 

sociaux et écologiques, �nissaient par convaincre. 

L’essentiel est de ménager en premier lieu, pour chacun, un espace de l’intimité. 

Cet espace d’intimité étant assuré, on peut penser aux espaces mutualisés, non pas 

comme des « salles communes » imposées, mais comme des possibilités réelles de 

partage, à inventer. La pensée architecturale revient alors en force, posant la question 

de la surface, de la lumière, de la distribution, mais aussi celle de l’appropriation, des 

initiatives, de la possibilité d’un projet. Par ailleurs, pour que de tels projets émergent, 

fonctionnent et se pérennisent, il paraît nécessaire d’accompagner ces initiatives. 

La gestion (l’ALJT), la cogestion (Aurore, pour l’accompagnement social et l’AFEV pour 

l’encadrement de projets solidaires par exemple), l’autogestion (l’association du tapis 

volant pour la gestion du jardin collectif) sont autant d’échelles de gouvernance pour 

l’unité résidence. 

Une bonne gestion est la seule garante de ces initiatives, à condition de remettre  

en question les outils et les moyens et de replacer l’habitant au centre du processus. 

C’est une dé�nition possible du «durable « et du «solidaire», à l’heure où le dévelop-

pement durable prend la verte couleur d’un concept réduisant, dans de nombreux 

cas, les possibilités de mutations économique et structurelle à un rafraîchissement 

de surface, à de simples questions techniques. Dans le compromis environnement-

économie-social qui fonde le développement durable, on observe la prééminence 

symbolique du premier volet.

En répondant à ce concours, l’atelier Canal a souhaité interroger également les deux 

derniers, en associant le constructeur dès la conception, en optimisant des propositions 

qui favorisent une géométrie d’espaces renouvelables, évolutifs, en suivant la ligne de 

l’économie, du confort de l’espace individuel et de la redistribution de l’espace collectif. 

La mutualisation a permis d’obtenir une déduction de 40% d’équipements sanitaires, 

soit une économie de 480 K€ HT, de réduire de 60% le chauffage lié aux ventilations  

et de diminuer de 35% le risque de fuite et le passage du plombier sur l’ensemble  

du bâtiment. 

«Un bâtiment pour 120 ans», qui prendra de l’âge, essuiera des averses, s’adaptera 

à l’accélération de nos sociétés, de nos modes de vie. Ce scénario a permis d’étirer 

nos convictions sur la longue durée, de quitter la �gure type de l’étudiant ou du jeune 

travailleur solitaire et célibataire, d’en faire un chercheur, un parent, un handicapé 

moteur, un colocataire, une famille. C’est un programme pour un projet qui offre  

autre chose que de l’hébergement, c’est ce que fait l’ALJT depuis plus de 50 ans et  

c’est avec l’expérience de ces partenaires que nous devrons conjuguer nos convictions.

Conclusion



Habiter 
ensemble,
une 
proposition
de l’atelier
Canal
Extraits du projet de l’atelier Canal architecture  
issu du concours d’architure initié par ALJT et OSICA,  
présenté au salon de l’habitat francilien  
les 7, 8 et 9 décembre 2010

ALJT : gestionnaire, Association pour le logement de jeunes travailleurs
OSICA : bailleur social, anciennement Société centrale immobilière de la Caisse des dépôts
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2013

Première saison, premier repas collectif 
avec les légumes récoltés sur la toiture

2010 202020152011 2012 2013 2014 2016 2017 2018

2075

Façade remplacée
par la nouvelle
génération de
panneaux actifs 2094

Rencontres Orsay-Condorcet, 
logement des conférenciers 
internationaux

2105

Partie ouest du bâtiment transformée
en logements collectifs

2130

Déconstruction possible 
et recyclage du bâtiment

2062

OSICA rembourse 
son prêt

2039

RdC transformé pour accueillir 
le siège départemental de l’ALJT

2044

Écosystème de l’Yvette retrouvé 
grâce à un projet de colocation 
solidaire

2032

Pour les 20 ans, concert 
en toiture des anciens 
de la résidence

2024

Renouvellement 
du bail de l’ALJT 

Co-gestion avec 
une association 
d’aide aux 
personnes en 
difficultés

2057

Canicule estivale, 
des hamacs sont plantés
sur le toit

2030 2040 2050 2060 2070 2080 2090 2100 2110 2120 2130 2140

SEPTEMBRE 2011

Obtention du permis 
de construire

OCTOBRE 2012

Arrivée des premiers
habitants

2018

Cours de chant avec 
le Centre de Musique

2016

Naissance du premier 
bébé de la résidence

2014

Inauguration du Centre 
de Danse et de Musique voisin

2021

Construction 
du tramway 
Orsay-Saclay, 
hébergement 
des travailleurs

JUILLET 2011

Réglementation PMR, application 
du principe de substitution

DÉCEMBRE 2010

Concours d’idées exposé 
au salon de l’habitat francilien

JUILLET 2012

Livraison du bâtiment
Signature du bail entre OSICA et l’ALJT

2019 2021

2015

Cuisine du R+2, atelier gastronomie 
animé par un apprenti en alternance

2013

Première saison, premier repas collectif 
avec les légumes récoltés sur la toiture

RdC

R+2

R+4

L’Yvette

L’Yvette

Route de l’université

Façade sud

Coupe transversale sud/nord

Coupe longitudinale
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1 cuisine/3

1 salle d’eau/1

1 salle d’eau/2

1 cuisine/2

1 douche/2

1 WC/2

1 WC/2

1 cuisine/4

1 douche PMR/2

1 douche/2

1 WC PMR/2

Kitchenette  1
Douche 2
Lavabo  2
WC  2

Kitchenette  1
Douche 1
Lavabo  2
WC  1

Kitchenette  1
Douche 2
Lavabo  4
WC  2

Les bénéfices 
de la mutualisation

3m 3m 3m 3m 3m

3m

3m 3m

3m 2,5m 3m

1
4
m

3m 3m

12m2 6m2 12m2 12m2 12m212m2 12m2 12m2

12m212m2 12m2 12m214m2

12m2 12m2

20m2

 1h Cuisiner, manger
 1h Se laver
 22h Vivre, dormir, travailler

2m2

4m2 4m2

1,5m2

2m2 2m2

3m2

1,5m22m2

4m2

6m2

5m2

8m2

12m2

6m2

4m2

4m2

12m2

1,5m2

1,5m2

2m22m2

9m2

1,5m2

1,5m2

1,5m2

1,5m2

4m2

8 pers
630 kg

2m2

3m

6
m

1m2

4m2

Surface  

2x20 = 40m2

Habitabilité  

12m2

Accessibilité PMR  

Oui
Commentaire

Cuisine en façade 
mais malus de 4m2 

Surface  

22m2

Habitabilité  

14m2

Accessibilité PMR  

Oui
Commentaire

Directement adapté PMR 
+ un lit d'accompagnement 

Surface  

2x18 = 36m2

Habitabilité  

12m2

Accessibilité PMR  

Non
Commentaire

Non accessible PMR
Cf : proposition de loi au Sénat

Surface  

17m2

Habitabilité  

12m2

Accessibilité PMR  

Non
Commentaire

Bonus de 1m2 pour
cuisine à partager

Surface  

3x18 = 54m2

Habitabilité  

12m2

Accessibilité PMR  

Oui
Commentaire

Sécabilité 1+2, 
kitchenette possible dans la chambre 1 personne

Surface  

4x18 = 72m2

Habitabilité  

12m2

Accessibilité PMR  

Oui
Commentaire

Logement accessible 
aux PMR

Surface  

18m2

Habitabilité  

12m2

Accessibilité PMR  

Non
Commentaire

Chambre NON PMR 
avant juillet 2009

Surface  

18m2

Habitabilité  

6m2

Accessibilité PMR  

Oui
Commentaire

Chambre PMR 
après juillet 2009 

Surface  

2x18 = 36m2

Habitabilité  

12m2

Accessibilité PMR  

Oui
Commentaire

Mutalisation PMR à deux mais
cuisine éclairée en second jour 

À surface d'habitabilité égale 12m2    
À surface par personne égale 18m2

Pour faciliter la lecture des plans, les chiffres ont été arrondis.



Chambres Bâtiment Surfaces utiles
Construction,  
énergie, exploitation

149 personnes 
149 cellules indentiques

total 2 720 m2
logements 2 680 m2 
1 espace partagé 40 m²

Équipements sanitaires 
596 x 2 000 € = 1 192 000 €
Débit de ventilation  
pour 2 chambres
210 m3/h
Joints de plomberie 
1 490

149 personnes
 48 cellules / 2 pers. 34 m² 
 7 cellules / 3 pers. 51 m²
 7 cellules / 4 pers. 68 m²
 4 cellules / 1 PMR 22 m²

10% logements accessibles PMR

+ 5% directement adaptés PMR

total 2 720 m2
logements 2 550 m2 
6 espaces partagés 170 m²
+
Toiture habitée 80 m2

Équipements sanitaires  
356 x 2 000 € = 712 000 € 
Débit de ventilation  
pour un logement à 2
120 m3/h
Joints de plomberie, 
960 soit 530 joints économisés

Cuisines  
indépendantes
40 m² à partager  
par étage

66 logements  
variés et mutualisés

250 m2 d’espaces  
à partager

Équipements sanitaires

480 000 € 
d’économies

Pertes énergétiques ventilation

60% d’économie

Risque de fuite

35% d’interventions  
en moins

Démonstration comparée

Hypothèses constantes : 

149 habitants - 41 personnes/étage

emprise 14m x 70m sur R+3

18m2 de surface utile par habitants

18 m² 18 m² 

36 m² 

12 m² 12 m² 

36 m² 

10 m² 

2 m² 

2m2 à partager
20 x 2 = 40 m2

en partage par étage

de bonus par  
unité de 2

programme standard
41 personnes / étage

programme de bâtiment partagé
41 personnes / étage
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